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APPEL A CANDIDATURE POUR L’ELECTION DU 
COMITE DIRECTEUR DU DISTRICT 

L'élection du Comité de Direction du District de SEINE et Marne aura lieu lors de 
l'Assemblée Générale du 18 juin 2024. 
 

L'appel à candidature pour cette élection est ouvert du 18 avril 2024 au 18 mai 
2024, à minuit, cachet de la poste faisant foi.  
 

Toute candidature doit obligatoirement être envoyée en courrier recommandé avec 
accusé de réception, à l’adresse suivante : District 77, Elections du Comité           
Directeur, 50 av du 27 août 44, 77450 MONTRY. 
 

Rappels :  
- tout candidat doit remplir, à la date de déclaration de sa candidature, les conditions 
d’éligibilité, tant générales que particulières, définies à l’article 13 des Statuts du 
District, 
- l’élection a lieu au scrutin de liste bloquée. 
 

Pour présenter une candidature, il convient d’utiliser les documents figurant en 
pages intérieures de ce journal 

FUTSAL ESPOIRS 

En pages intérieures retrouvez 
les équipes qualifiées pour les 

finales qui se dérouleront 
comme suit : 

 U9 : samedi 13 avril 2024 à 
LAGNY 

U11 : dimanche 07 avril 
2024 à NOISIEL 

U13 : dimanche 21 avril 
2024 à PONTAULT 

ARBITRE DE CLUB 

La Commission d’Arbitrage souhaite organiser 
une formation « arbitre de club » à destination 
des bénévoles qui effectuent cette mission lors 

des rencontres de leurs équipes 

Elle sera encadrée par M. Naoufel DJILALI,   
arbitre régional 2 

samedi 06 avril 2024 à 8H30 au District - site 
de MONTRY 

Retrouvez en page intérieure le formulaire    
explicatif accompagné du coupon-réponse à 

nous retourner pour le                                              
mardi 02 avril 2024 au plus tard 

FERMETURE                                 
EXCEPTIONNELLE                         

Le site du District de MELUN sera                         
exceptionnellement fermé  le                                                    

lundi 25 mars 2024                          
CAMPAGNE ANS 

PSF 2024 

La campagne de subvention 
est lancée 

Pour information, les dossiers 
(actions 2024 et bilans 2023) 

doivent être déposés pour       
le 30 avril 2024 au plus tard 
sur le site Le Compte Asso. 

La note de cadrage 2024  a été 
envoyée aux clubs sur leur 

messagerie officielle 

Pour votre information le code 
ANS subvention est 1126 

REUNION DES CLUBS                   
FINALISTES  

FESTIVAL FOOT U13G / U13F 

Elle se déroulera le jeudi 28 mars 2024                      
au District - site de MONTRY 

FAFA EMPLOI 

Nous vous informons de                
l’ouverture du dispositif              

F.A.F.A Emploi pour la saison 
2024-2025 depuis le 15 mars 
et ce jusqu’au 03 mai 2024     

Les clubs intéressés peuvent 
faire leur demande via l’outil  

dédié, accessible depuis 
Footclubs  

Complément d’information sur le 
site internet du District 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

     

 
Poursuivant sa volonté d’être à l’écoute des clubs et dans le cadre du Dispositif Global de 
Prévention, le Comité Directeur du District met en place un dispositif de permanence téléphonique 
le week-end. 

Cette ligne est réservée aux problèmes ou anomalies exceptionnels ne pouvant pas trouver de 
solution immédiate sur le stade sans l’intervention d’une tierce personne qualifiée tels que, par 
exemple : 

· Conditions de sécurité problématique dès l’accueil (spectateurs hostiles,  absence de  protection 
de l’équipe visiteuse, menaces, etc…) 

· Problèmes réglementaires (refus de désigner un ou des arbitres de touche en cas d’absence 
d’officiels, obstruction à la réalisation des vérifications d’avant match, etc…) 

· Anomalies diverses (maillots des 2 équipes identiques, changement de stade à la dernière 
minute, etc…) 

Les incidents et éléments communiqués à la personne d’astreinte feront l’objet d’un rapport qui 
sera transmis à la Commission Départementale de Prévention, Médiation et Education (CDPME) 
pour suite à donner. 

Nota Bene : 

· Ce dispositif n’est applicable que sur les compétitions organisées par le District. 

· Pour faciliter les échanges et laisser la possibilité à la personne d’astreinte de rappeler un 
interlocuteur, il est conseillé de ne pas appeler avec un numéro masqué. 

. Les clubs doivent prévenir la permanence en cas d’intervention des forces de l’ordre. 

 

RAPPEL : la permanence est joignable :   - le samedi de 13 heures à 18 heures 

   - le dimanche de 9 heures à 18 heures 

 

Permanence du weekend des 23 et 24 mars 2024 
 
 

    
 

 
 

 
 
 

 
M. Ludovic VANTYGHEM 

06.43.70.72.10 

 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

     

 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

MONTRY 

COMMISSION 
 

Jeudi 28 mars 2024 
Commission d’Organisation des 

Compétitions 
14H00  

 
 
 
 
 
 

MELUN 

COMMISSIONS 
 

Mardi 26 mars 2024 
Commission d’Organisation des 

Compétitions 
14H30  

 
Mercredi 27 mars 2024 

Commission de Discipline 
16H00  

 
 



 
 
 
 
 
 

ELECTION DU COMITE DE DIRECTION  
DU DISTRICT de SEINE et MARNE 

 
- 
 

APPEL A CANDIDATURE 
 
 
 
 
 
L'élection du Comité de Direction du District de SEINE et Marne aura lieu lors de l'Assemblée 
Générale du 18 juin 2024. 
  
L'appel à candidature pour cette élection est ouvert du 18 avril 2024 au 18 mai 2024, à minuit, 
cachet de la poste faisant foi.  
Toute candidature doit obligatoirement être envoyée en courrier recommandé avec accusé de 
réception, à l’adresse suivante : District 77, Elections du Comité Directeur, 50 av du 27 août 
44, 77450 MONTRY. 
 
 

*** 
 
 
Rappels :  
- tout candidat doit remplir, à la date de déclaration de sa candidature, les conditions 
d’éligibilité, tant générales que particulières, définies à l’article 13 des Statuts du District, 
 
- l’élection a lieu au scrutin de liste bloquée. 
 
 

*** 
 
 
Pour présenter une candidature, il convient d’utiliser les documents figurant en pages 
suivantes 



Conditions générales d’éligibilité 
 
Trois conditions générales d’éligibilité doivent être respectées. 
 
1- Etre majeur 
Le candidat doit avoir au moins 18 ans pour participer à l’élection. 
 
Ne peut être candidate :  
- la personne qui n’a pas 18 (dix-huit) ans au jour de sa candidature ;  

 
2- Etre licencié 
Est éligible au Comité de Direction tout membre individuel de la FFF, de la Ligue ou d’un 
District de la Ligue ainsi que tout licencié d’un Club ayant son siège sur le Territoire et en règle 
avec la FFF, la Ligue et le District.  
Le candidat doit être à jour de ses cotisations et domicilié sur le territoire du District ou d'un 
district limitrophe.  
 
Ne peut être candidate :  
- la personne qui n’est pas licenciée depuis au moins 6 (six) mois ; toutefois, les personnes 
déjà licenciées la saison précédente sollicitant une licence pour la saison en cours sont 
considérées comme étant licenciées sans interruption durant la période allant du 30 juin de la 
saison précédente à la date d’enregistrement de leur nouvelle licence.  

 
3- Ne pas avoir fait l'objet d'une décision lui interdisant de candidater 
Le candidat ne doit pas avoir été condamné à une peine qui fait obstacle à son inscription 
sur les listes électorales. 
 
Ne peut être candidate :  
- la personne de nationalité française condamnée à une peine qui fait obstacle à son inscription 
sur les listes électorales ;  
- la personne de nationalité étrangère condamnée à une peine qui, lorsqu'elle est prononcée 
contre un citoyen français, fait obstacle à son inscription sur les listes électorales ;  
- la personne à l'encontre de laquelle a été prononcée une sanction d'inéligibilité à temps, 
notamment pour manquement grave à l'esprit sportif ;  
- la personne licenciée suspendue de toutes fonctions officielles.  

Conditions particulières d’éligibilité 
 

1- L'arbitre 
 
L’arbitre doit être un arbitre en activité depuis au moins trois (3) ans ou être arbitre honoraire, 
membre d'une association groupant les arbitres de football disposant de sections régionales 
ou départementales dans le tiers au moins des Ligues métropolitaines de la FFF. Il doit être 
choisi après concertation avec l’association représentative.  
 
En l'absence de section régionale ou départementale d'une telle association, il doit être 
membre de la commission d'arbitrage du District depuis trois (3) ans au moins.  
 
 
 
 
 



2- L'éducateur 
 
L’éducateur doit être membre d'une association groupant les éducateurs de football disposant 
de sections régionales ou départementales dans le tiers au moins des Ligues métropolitaines 
de la Fédération. Il doit être choisi après concertation avec l’association représentative.  
En l'absence de section régionale ou départementale d'une telle association, il doit être 
membre d'une commission technique du District depuis trois (3) ans au moins.  
Il doit être titulaire du B.M.F., du B.E.F., du D.E.S, du B.E.F.F ou du B.E.P.F..  
 
 
3- Les autres représentants 
 
Les conditions particulières d’éligibilité définies par les statuts-types ne visent que les 
candidats se présentant en qualité d’arbitre ou d’éducateur. 
Néanmoins, même si cela n’est pas imposé par un texte, il semble nécessaire que le candidat 
se présentant en qualité de médecin fournisse à l’appui de sa candidature tout document 
officiel attestant qu’il exerce ou a exercé cette profession (il ne doit pas forcément s'agir d'un 
médecin du sport). 
De plus, si les statuts de la Ligue / du District prévoient d’autres représentants que ceux 
imposés par les statuts-types et soumettent ceux-ci à des conditions particulières d’éligibilité, 
il faut bien entendu s’assurer du respect desdites conditions au moment de l’examen des 
candidatures (exemple : représentant d’un club professionnel, appartenant à la Ligue ou au 
District concerné(e) par l’élection). 



 
 

ELECTION DU COMITE DE DIRECTION  
DU DISTRICT de SEINE et MARNE 

 
ASSEMBLEE GENERALE DU 18 juin 2024 

 
 

DECLARATION DE CANDIDATURE DE LISTE 
 
 

A remplir par la tête de liste et à envoyer au District par courrier recommandé avec accusé de réception avant le 18 mai 2024 à 
minuit, dernier délai, cachet de la poste faisant foi, à l’adresse indiquée dans l’appel à candidature.  
Les mentions suivantes doivent être indiquées sur l’enveloppe : « Election du Comité de Direction ».. 

 
Je soussigné(e), Madame / Monsieur (rayer la mention inutile) 

 
NOM :   
  
Prénoms :  
 
Date de naissance :    Lieu de naissance :  
 
Adresse du domicile :  
 
Adresse électronique :   
 
Le cas échéant, nom de la liste :  
 
 Déclare, en tant que tête de liste, la candidature de la liste ci-jointe à l’élection du Comité de 
Direction du District de SEINE et MARNE, 
 
 Conformément à l’article 4 des Statuts de la F.F.F., déclare sur l’honneur n'avoir fait l'objet 
 . d’aucune condamnation faisant obstacle à mon inscription sur les listes électorales, 
 . d'aucune sanction d'inéligibilité à temps,  
qui serait de nature à m’interdire d’être candidat(e) aux élections des instances fédérales 
 
Fait à        le  
 
Signature de la tête de liste :  
 
 
 
 
Rappel : les candidats inscrits sur la liste doivent remplir, à la date de déclaration de candidature, les 
conditions d’éligibilité définies à l’article 13 des Statuts du District. 
 
Par ailleurs, doivent être joints à la présente : 
→ La liste des membres dûment remplie et signée par chacun d’entre eux, 
→ Une déclaration de non-condamnation remplie par chacun des membres de la liste (nb - 

sauf le candidat tête de liste qui fait cette déclaration ci-dessus), 
→ Une copie de la pièce d’identité de chacun des membres de la liste, 
→ Tout justificatif afférent à une condition particulière d’éligibilité. 

 



 
DECLARATION INDIVIDUELLE DE NON-CONDAMNATION DU CANDIDAT 

 

 
 

 
 
 
Je soussigné(e), 
 
Nom :  
 
Prénom :   
 
Date de naissance :    Lieu de naissance :  
 
Adresse :  
 
 
 
 Déclare me porter candidat(e) à l’élection du Comité de Direction du District de Seine et 
Marne, sur la liste  
ayant comme tête de liste M. / Mme  
 
 Conformément à l’article 4 des Statuts de la F.F.F., déclare sur l’honneur n'avoir fait l'objet 
 . d’aucune condamnation faisant obstacle à mon inscription sur les listes électorales, 
 . d'aucune sanction d'inéligibilité à temps,  
qui serait de nature à m’interdire d’être candidat(e) aux élections des instances fédérales. 
 
 
Fait à  
 
Le  
 
 
 
 
 
 
     
   
    (signature) 
 
 
 
 
 
 
 

→ Une copie d'une pièce d’identité du candidat, 

→ Le cas échéant, tout justificatif afférent à une condition particulière d’éligibilité. 



 

 

 
LISTE DES MEMBRES 

 
 

 
 

 
NOM 

 
PRENOM 

 
N° LICENCE 

 (si membre individuel, 

fournir un justificatif) 

 
SIGNATURE 

Président 
N°1 

 
 

   

Président Délégué 
N°2 

    

Vice-Président  
N°3 

    

Vice-Président  
N°4 

    

Secrétaire Général  
N°5 

    

Trésorier 
N°6 

    

Secrétaire Général 
Adjoint 
N°7 

    

Trésorier Adjoint 
N°8 

    

Arbitre 
N°9 

    

Educateur 
N°10 

    

Femme 
N°11 

    

Médecin 
N°12 

    

Membre 
N°13… 

    

Membre 
N°14 

    

Membre 
N°15 

    

Membre 
N°16 

    

Membre 
N°17 

    

Membre 
N°18 

    

 



 

 

 

 

  

  

Le samedi 06 avril 2024 
De 8H30 à 12H30 

50 avenue du 27 août 1944 
77450 MONTRY 

 

Madame, Monsieur, 

La Commission Départementale d’Arbitrage organise une formation « Arbitre de 

Club » à destination des bénévoles des clubs qui effectuent cette mission lors des 

rencontres de leurs équipes. 

Cette formation sera encadrée par M. Naoufel DJILALI, arbitre régional 2. 

L’Arbitre de Club 

Cette formation s’adresse à toute personne (dirigeant / joueur / parent) majeure, 

licenciée dans un club et souhaitant se former à l’arbitrage. 

A l’issue de cette matinée, les participants auront la capacité d’arbitrer sur les 

compétitions de leur club pour lesquelles des arbitres ne seraient pas désignés ou 

dans le cas où un arbitre officiel ne se présenterait pas. 

Veuillez noter qu’une tenue sportive est fortement recommandée et que seulement 

2 personnes d’un même club peuvent prendre part à ce module.  

Nous vous demandons de bien vouloir nous retourner le coupon-réponse 

ci-dessous au plus tard le mardi 02 avril 2024. 

 

 Coupon réponse 
 

Club :  ………………………………………………………………………………… 

Madame, Monsieur ……………………………………………………………………………… 

N° de licence   ………………………………………………………………………………………… 

Fonction au sein du club  ………………………………………………………………………… 
 

Madame, Monsieur ……………………………………………………………………………… 

N° de licence   ………………………………………………………………………………………… 

Fonction au sein du club  ………………………………………………………………………… 
 

Cachet du club  

 
 

   



                                                                                                                                                                                                                                            

 

     

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Afin d’organiser au mieux les grandes manifestations de fin de saison du Football d’Animation 
et du foot à 11 sur notre territoire, nous vous demandons de nous informer au plus tard le                    
25 mars 2024 par courrier ou par mail si votre club souhaite se porter candidat pour accueillir 
l’une d’entre elles. 
Vous trouverez ci-dessous les différentes informations nécessaires pour pouvoir candidater : 

 

27/04/2024 – Finale CHALLENGE IDF  U11 et U11F  (24 équipes) – de 8h00 à 18h00  

 2 terrains de foot à 11 soit 4 terrains tracés foot à 8 (synthétiques et/ou herbes) avec 
buts et filets 

 1 salle ou 1 foyer 
 8 à 10 vestiaires de passage 
 1 parking à proximité (assez grand si possible) indispensable 

 

Semaine du 27 au 31 mai 2024 : COUPE 77 FUTSAL SENIORS et Finale 
CHALLENGE U18F et U15F 

 1 gymnase avec tribune 
 2 vestiaires 
 1 vestiaire arbitre 

 

 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

     

                                                                      

 

 

         

              

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EQUIPES QUALIFIEES U9 

 

samedi 13 avril 2024                
à LAGNY 

 

LE MEE 

MARLES 

COURTRY FOOT 

VAL YERRES 

GRETZ 

PORTUGAIS PONTAULT 

EMERAINVILLE 

BRIARD 

BRIE FC 

ST PATHUS 

TRILPORT 

MEAUX CS 

LAGNY 

COURTRY ACADEMIE 

NOISIEL FUTSAL 

BREUILLOISE 

 

EQUIPES QUALIFIEES U11 

 

dimanche 07 avril 2024      
à NOISIEL 

 

LAGNY 

GATINAIS VL 

AVON 

LE MEE 

PORTUGAIS PONTAULT 

OL.LOING 

EBNSP 

VAL YERRES 

BREUILLOISE 

VAIRES 
CHELLES 

NOISIEL FUTSAL 

NOISIEL FOOTBALL 

CHANGIS 

ST MARD 

ST PATHUS 

 

EQUIPES QUALIFIEES U13 

 

dimanche 21 avril 2024                
à PONTAULT 

 

CS MEAUX 

PAYS CRECOIS 

ST PATHUS 

JOUARRE 

CHANGIS 

EBNSP 

GATINAIS 

MAROLLES 

COULOMMIERS 

OL.LOING 

CHELLES 

FERRIERES 

VAIRES 

VAL YERRES 

BRIE FC 

GRETZ TOURNAN SC 

 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 

 

  

 

 

INFORMATIONS 

PROCÈS VERBAL du mercredi 20 mars 2024 
 

Le Procès-Verbal des dossiers ci-dessous est consultable sur FOOTCLUBS 

La Commission rappelle à toutes les personnes sanctionnées par décision de l’arbitre et à toutes 
personnes physiques ou morales faisant l’objet d’un rapport d’un officiel qu’ils peuvent faire valoir leur 
défense en lui adressant, dans les 24 heures ouvrables suivant la rencontre, un rapport écrit et détaillé 
des incidents ou motifs ayant provoqué la sanction ou le rapport.  
Il est également rappelé aux officiels qu’ils doivent adresser un rapport circonstancié sur les incidents 
survenus lors d’une rencontre. 
 

INSTRUCTIONS 
  
Match 27168931 
Coulommiers – Meaux 
U16 D3B du 11/02/2024 

 
 Match 26822090 

Villeparisis 2 – Thorigny 1 
SENIORS D2A du 04/02/2024 
 

REPRISE DE DOSSIERS 
  

Match 26822958  
Lieusaint - Ent. Presles Val Y.  
SENIORS D3D du 03/03/2024 
 
Match 26823264 
Servon 2 - Varennes 1 
SENIORS D3E du 03/03/2024 
 
Match 26819972 
Changis 1 – Vaires 2 
SENIORS D3B du 03/03/2024 
  
Match 26809474 
Villeparisis 21 – Le Mée 21 
U16 D1 du 03/03/2024 
 
Tournoi homologué par le District 
Melun – Massy 
U12 du 25/02/2024 
 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

Match 26558629 
Melun 2 – Val Europe 1 
SENIORS D1 du 10/03/2024 
 
Match 26821305 
Emerainville 1 – Coulommiers 2 
SENIORS D3C du 10/03/2024 
 
Match 26824469 
Combs 2 – Gatinais 1 
SENIORS D3F du 10/03/2024 
 
Match 27136526 
Avon 2 – Bois le Roi 1 
SENIORS D3F du 10/03/2024 
 
Match 27139202 
Maisoncelles 5 – Coubert 5 
CDM D2B du 10/03/2024 
 
Match 26809507 
Champs 21 – Le Mee 21 
U16 D1 du 10/03/2024 
 
Match 27169619 
Mormant 21 – Ent. Servon/Chevry 21 
U16 D3E du 10/03/2024 
 
Match 27143689 
Mouroux 21 – Gretz Tournan 23 
U14 D4B du 10/03/2024 
 
Match 27191088 
Esp. Slt 1 – Chantereine 1 
SENIORS FUTSAL D2 du 03/02/2024 

 
CHAMPIONNAT 

 
 

Match 26823499 
Bagneux Nemours – Olympique du Loing 
Seniors D2 du 17/03/2024 
 
Match 26809476 
Ozoir Fc 77 – Pontault COM. UMS 
U16 D1 du 17/03/2024 

 
Match 26558599 
Chelles 2 – Meaux Academy 2 
Seniors D1 du 17/03/2024 
 
Match 26558978 
FC Cosmo – Nanteuil les Meaux 
Seniors D2 du 17/03/2024 
 
 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

Match 26561872 
Val de France – Nangis Es 
Seniors D2 du 17/03/2024 
 
Match 27169208 
Nanteuil les Meaux – Pontault Comb. Port. 
U16 D3 du 17/03/2024 
 
Match 26821508 
Cesson Vsd Es – Pays Bières 
Seniors D2 du 17/03/2024 
 
Match 26821315 
Ferrière U.S.D – Emerainville F.C. 
Seniors D3 du 17/03/2024 
 
Match 27136530 
C.P.S.P 1 – Bois Le Roi FC 
Seniors D3 du 17/03/2024 
 
Match 26827625 
Pontault Comb – Pays Creçois 21 
U18 D2 du 17/03/2024 
 
Match 27168947 
Pays Creçois 21 – Vaires 23 
U16 D3 du 17/03/2024 
 
Match 26810091 
Villeparisis U.S.M – Amicale Montereau As 21 
U14 D1 du 17/03/2024 
 
Match  27142233 
Val d’Europe – Coulommiers Brie 
Vétérans D2 du 17/03/2024 
 

    Dossier transmis de CACAC 
 
Match 27190816 
CHESSY ACADEMY 1 – VILLEPARISIS 1  
SENIORS FUTSAL D1 du 27/01/2024 

 

CONVOCATIONS 
 

Match 26810242 
Mitry Goelly Compans 21 – Claye Souilly 22 
U14 D2A du 27/01/2024 
 
Match 27143643 
Ferté /S Jouarre 21 – Champs FC 21 
U14 D4B du 17/02/2024 
 
Match 27142228 
Combs 32 – Pontault UMS 31 
VETERANS D2B du 03/03/2024 
 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

Match 27101308 
Ent. Dammarie Savigny 35 – Coubert 35 
45 ANS poule D du 03/03/2024 

 
DOSSIERS MIS EN INSTRUCTION 

 
Match 26558595 
Savigny 1 – Fontainebleau 1 
SENIORS D1 du 03/03/2024 
 
Match 26823493 
Lésigny 1 – Mormant 1 
SENIORS D2C du 03/03/2024 
 
 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 

 

  

 

 

INFORMATIONS 

PROCES VERBAL du jeudi 14 mars 2024 
 

Le Procès-Verbal des dossiers ci-dessous est à consulter sur FOOTCLUBS 

  
Match 26809468 
Chelles AS – Savigny Le Temple 
U16 D1 du 11/02/2024 

 
Match 26558959 
Pays Creçois 1 – Val Europe 2 
SENIORS D2A du 04/02/2024 

 
 



                                                                                                                                                                                                                                             

 

 

 

 
  Prévention, Médiation,

  

PROCES-VERBAL du mercredi 20 mars 2024 
 

Commission restreinte 

Toute décision rendue en première instance est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel 

du District dans les conditions de forme, de délai et de droits prévues à l’article 31 du RSG du 

District. 

 

RAPPEL  

LUTTE CONTRE LA VIOLENCE DANS LE FOOTBALL  
DISPOSITIF D’ALERTE ET DE PREVENTION 
 
En cas de doute ou de menace, vous devez contacter le District 77 de Football, 15 jours et au minimum 
72 heures avant la rencontre, par courriel (secretariat@seineetmarne.fff.fr)  ou par fax à l’aide de la 
fiche de signalement « rencontre à risques ».  
Qu’il y ait déjà eu ou non dépôt de plainte, les organisateurs et dirigeants sportifs ayant été confrontés 

à un problème de violence doivent en informer la cellule de veille et la CDPME, via le secrétariat du 

District 77 de Football en adressant par mail ou télécopie la fiche de « signalement d’incidents ».  

Les fiches « RENCONTRES À RISQUES » et « SIGNALEMENT D’INCIDENTS », sont 
téléchargeables sur le site du District rubrique « DOCUMENTS ». 

 

 
ROLE ET MISSION DU REFERENT PREVENTION SECURITE 
La Commission rappelle que la présence du Référent Prévention Sécurité est indispensable si 

le match est classé sensible.  

Pour les autres rencontres, le club ou le responsable sécurité du club choisit le match où il lui semble 

plus opportun d’être présent.  

Le Référent Prévention Sécurité a également la possibilité de déléguer sa fonction à d’autres 

personnes licenciées du club, si le dit club à plusieurs sites où se déroulent les rencontres. 

 

En vue des matches retours, la Commission demande aux clubs de transmettre leurs 
éventuels dossiers de déclaration de match sensible en respectant le délai minimal de 
15 jours avant la date du match, et ce afin de pouvoir préparer l’organisation de la 
rencontre dans des conditions optimales. 
 
 
 
 
 
 

mailto:secretariat@seineetmarne.fff.fr


                                                                                                                                                                                                                                         

 

 
Match n° 26561881 NANGIS / GRETZ TOURNAN 2 SENIORS D2 B du 24/03/2024 à 15H00  
La Commission, 
 
Considérant le P.V. transmis de la Commission de Discipline du 21/02/2024 concernant la rencontre 
Nangis / Roissy Seniors D2 B du 04/02/2024, 
 
Considérant la désignation d’un arbitre officiel, 
 
Considérant qu’il y a lieu de renforcer le dispositif officiel  
 
Décide de désigner un délégué officiel à la charge du club de Nangis. 
 
 
Match n° 26823502 PAYS DE BIERES / BOISSISE PRINGY SENIORS D2 C du 24/03/2024 à 
15H00  
La Commission, 
 
Considérant le P.V. transmis de la Commission de Discipline du 31/01/2024 concernant la rencontre 
Boissise Pringy / Pays de Bières Seniors D2 C du 03/12/2023, 
 
Considérant la désignation d’un arbitre officiel, 
 
Considérant qu’il y a lieu de renforcer le dispositif officiel  
 
Décide de désigner deux arbitres assistants officiels et un délégué officiel à la charge des deux 
clubs. 
 
Match n° 26819981 CHAMPS FC / ST THIBAULT 2 SENIORS D3 B du 21/04/2024 à 15H00  
La Commission, 
 
Considérant la fiche de signalement de match sensible, en date du 17/03/2024, émise par le club de 

St Thibault,  

Considérant le P.V. de la Commission de Discipline du 07/12/2024 concernant la rencontre St 
Thibault 2 / Champs FC Seniors D3 B du 03/12/2024, 

 
Considérant le P.V. de la commission des Statuts et Règlements du 23/01/2024, concernant la 
rencontre St Thibault 2 / Champs FC Seniors D3 B du 03/12/2024, 

 
Considérant le P.V. du Comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes du 14/02/2024, concernant la 
rencontre St Thibault 2 / Champs FC Seniors D3 B du 03/12/2024, 
 
Considérant la désignation d’un arbitre officiel, 
 
Considérant qu’il y a lieu de renforcer le dispositif officiel  
 
Décide de désigner deux arbitres assistants officiels et un délégué officiel à la charge du club 
de St Thibault. 

 
 
Match n° 27136515 BOIS LE ROI / C.P.S.P. SENIORS D3 F du 07/04/2024 à 15H00  
La Commission, 
 
Considérant le P.V. transmis par la Commission de Discipline du 11/01/2024 concernant la rencontre 
Bois le Roi / C.P.S.P. Seniors D3 F du 26/11/2023, 
 



                                                                                                                                                                                                                                         

 

Considérant la désignation d’un arbitre officiel, 
 
Considérant qu’il y a lieu de renforcer le dispositif officiel  
 
Décide de désigner un délégué officiel à la charge des deux clubs. 
 

 
Match n° 27191643 BOIS LE ROI - ENT. ESPB/USBPO U18 D3B du 07/04/2024 à 13H00  
La Commission, 
 
Considérant le P.V. transmis par la Commission de Discipline du 13/03/2024 concernant la rencontre 
Ent. ESPB/USBPO - Bois le Roi U18 D3B du 28/01/2023, 
 
Considérant qu’il y a lieu de renforcer le dispositif officiel, 
 
Décide de désigner un arbitre adulte et un délégué officiel à la charge des deux clubs   
 
 
 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 
  

Commission Départementale du 
Statut de l’Arbitrage 

 
PROCÈS VERBAL du lundi 18 mars 2024 

 
Présidente : Christiane CAU 

Secrétaire de séance : Dominique CHATELLIER 

Présents :, Fabien EL MKELLEB, Pascale GODEFROY, Pierre HUBERT, Gilles TANNIER. 

Absents excusés : Bernard MARMION, Alain PARENT. 

Le procès-verbal de la dernière réunion est lu et approuvé. 

Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l'éthique (fraude) 
est susceptible d'appel devant le Comité Départemental d'Appel chargé des Affaires Courantes, dans 
les conditions de forme et de délais prévus dans les règlements du District Titre IV, article 31.1. 
 

RENOUVELLEMENT DES LICENCES 

Arbitres n’ayant pas renouvelé leurs licences arbitres au 29 février 2024, sont donc considérés comme 
démissionnaires et ne couvrent plus leur club. 
 

ALIVAUD Georges – ST PATHUS 
ANGEVIN Willy – LONGUEVILLE 
APOLLONIO Lolly – LE MEE 
CANE Anton - MITRY 
CARNEIRO Gregory - BOIS LE ROI 
DAOUDI Jawad – CESSON 
DIAZAYAKANA Kuanzambi – VARENNES 
EKOLI BONGOMBO Gloire - CESSON 
EL ABDALLAOUI Adam - VAIRES 
EL ABDALLAOUI Sami - CHELLES 
FERREIRA Christopher – QUINCY 
GAILLARD Aurelien - COURTRY 
GINEVRINO Romain - ST PATHUS 
GOLLEAU Titouan - BUSSY/GEORGES 
GRESSANI Enzo – CLAYE SOUILLY 
GRONDIN Teo - ST PATHUS 
GUEYE Cheikh - EMERAINVILLE 
GUEYE Sidy - EMERAINVILLE 
HAMOUD Tony – MELUN 
JULIEN Sébastien - ROISSY 
KOLE DOUGOUMA Louis – AVON 
LAGE VIDEIRA Joao – LAGNY 
LANGELLIER Jean-Pierre – BOIS LE ROI 
LEMQADDEM Fayed - DAMMARIE CITY 
LIBERGE Damien – FONTENAY TRES 
LOUISERRE Matys – ST GERMAIN LAVAL 
LOUISERRE Robin – ST GERMAIN LAVAL 
LOUISERRE Ruddy – ST GERMAIN LAVAL 



                                                                                                                                                                                                                                        

MAADOUR Ylies – NANTEUIL 
MARIKO Mamadou – VAIRES 
MESSABEL Yahia – CESSON 
MIRANDE Brice - DAMMARIE CITY 
MORAIS Lukas - COURTRY 
NAIM Youssef – MELUN 
OUADAH Ilyes – VAL DE France 
OUSEFROU Altman - LONGUEVILLE 
PAIN Jean Paul - HERICY/VULAINE 
PETERS Clara - OTHIS 
PLANTIER Cedric – LAGNY 
PORTAL Florian –  
PREIRA Zackaria – VAIRES 
ROUSSELLOT Raphael – SERVON 
SALLEM Rayane - NANDY  
SMOLUCK Benjamin - BOIS LE ROI 
STUTZMANN Logan – COLLEGIEN 
TABKA GACHABI Idriss – COMBS LA VILLE 
TARBY Jeremy - MORMANT 
TCHIVANGA Armel – COMBS LA VILLE 
UTOH Sabastine – MORMANT 
ZIOUDI Sofiane – BRIE NORD 
 

CANDIDATS ARBITRES AYANT SUIVI LES SESSIONS DE FORMATION FOOT A 11 

MODULE 4 – MAI 2023 
 

Candidats ayant validé leur formation (théorique et pratique). 
 

BALKAYA Murat -LE MEE 
BEN HAMZA  Madani -SENART MOISSY 
BRINDELLE Yannis -ESBLY FOOT 
BUCHEGGER Raffael -BOISSISE PRINGY 
MATHIAUX Esteban – MAGNY LE HONGRE 
HANUS Thibault -MAGNY LE HONGRE 
TREMOLIERES Liliam -LOGNES 
ARRIOUACH Rachid -MOISSY 
TROLY Renan -ST THIBAULT 
 

MODULE FEMININES 
HOY Lucie-BRIE EST 
MAZEN Fanny-VILLEPARISIS 
BOURACHDENE Lia-VILLEPARISIS 
GONCALVES Klara-MORET/LOING 
LOUKIFIMPA Valdie-YERRES/ CROSNE 

 
 
MODULE 1– NOVEMBRE 2023 

 
Candidats ayant validé leur formation (théorique et pratique)  
 

ALUMETE BELKIE Presley  TORCY 
AYAOVI Joris UMS PONTAULT 
BELHADEF Abdelmajid DAMMARIE LES LYS 
BITOT Corentin PONTAULT PORTG 
BOUARABA Samir MAISONS ALFORT  
COHEN Leo VAL D'EUROPE 



                                                                                                                                                                                                                                        

DE ALMEIDA Stefan CHELLES 
DUFAU Julien AVON 
DUHAMEL Simon AVON 
GAMBOTTI Christophe PAYS DE BIERRES 
HOAREAU Pierre JOUY EN JOSAS 
IMBART Leonard THORIGNY 
KONE Abou  LOGNES 
LOUET Galaan  
PLINGUIER Flavien PROVINS 
SAIDI Ilyes COULOMMIERS 
TRAORE Nicolas LOGNES 
YOUNES Zoubir TRILPORT 
ZAROUALA Othmane CHAMPENOIS 
POLAT Frederic BOIS LE ROI  

 
MODULE 2 – JANVIER 2024 
 

Candidats ayant validé leur formation (théorique et pratique)  
 
BONTEMPS  Alexandre SERVON 
BRAZAO  Thierry CHEVRY COSSIGNY 
BRIFFOTEAUX ROGER  Rafael ROISSY 
CAKIR   Kaan MONTEREAU 
CAMARA  Hamoujeta BRIARD 
CHAPPUT WilliamS THORIGNY 
CHAINEAU  KECLARD  Ugo VAUX LE PENIL 
DUBOIS  Aure POMMEUSE 
MERCADAL SANIECKI Timeo CHEVRY COSSIGNY 
KAMARA  Lahadi MEAUX 
MOULAI HAD Ayoub MITRY 
NEDJARI  Remi LE MEE 
PETEZ  Jonathan   
VAS   Arnaud PONTAULT 
LOPES Mathis NEMOURS 

 
MODULE 1 ET 2  
 
Candidats reçus en théorie et en attente de validation contrôle pratique terrain. 
Ces candidats valideront leur rattachement à leur club si leur contrôle pratique terrain est positif et sous 
réserves d’avoir dirigé SIX rencontres supplémentaires d’ici la fin de saison 2023-2024. 
 
BUNDHOO Yeshavra – LE MEE 
GAMRAOUI Lofty  
BOUHOUCHE Rida – ST THIBAULT 
GOMES Esteban - MORMANT 
ORNEM Carla - MORMANT 

 
 
 

SITUATION PREVISIONNELLE DES CLUBS AU 29 FEVRIER 2024 

La situation définitive des clubs sera arrêtée au 15 Juin 2024 en fonction de l’article 34 du Statut de 
l’Arbitrage. Les éventuelles sanctions sportives et financières, au regard des articles 46 et 47 du Statut 
de l’Arbitrage, seront appliquées pour toute la saison 2024-2025 sur la base de cette situation au 15 
Juin 2024. 

 



                                                                                                                                                                                                                                        

Après étude des pièces versées au dossier, la Commission confirme que les clubs sur la liste ci-
dessous sont en infraction avec le Statut de l’Arbitrage pour la saison 2023-2024 (nombre d’arbitre 
insuffisant). 

 
OBLIGATIONS DES CLUBS 

Division DEPARTEMENTAL 1 : 4 arbitres avec au moins 2 arbitres de football à 11 dont 1 majeur. 
Divisions DEPARTEMENTAL 2 et 3 : 2 arbitres, dont au moins un arbitre de football à 11. 
Autres Divisions de District, 1 arbitre de football à 11. 
. Championnat de football d'Entreprise, 
. Championnat du Critérium du Samedi après-midi R1 et R2, 
. Clubs qui n'engagent que des équipes de jeunes, ou de seniors CDM ou de Vétérans, 
. Clubs participant aux Championnats féminins, 1 arbitre de football à 11. 
Un arbitre de football à 11 est : 
* soit un arbitre officiel, 
* soit " un jeune arbitre " à raison d'1 pour une obligation. 
 
Amendes financières (article 46 du Statut de l’Arbitrage). 

 
Clubs de D1 : 120 euros par arbitre manquant. 
Clubs autres divisions : 30 euros par arbitre manquant. 

 
Ces amendes sont doublées par la deuxième année d’infraction, triplées pour la troisième année 
d’infraction et quadruplées pour la quatrième année d’infraction et suivantes. 

 
1ère ANNEE D’INFRACTION 

 
CLUBS EN D1 (4 arbitres) 
Amende de CENT VINGT EUROS (120,00 euros) par arbitre manquant + 2 JOUEURS MUTES EN 
MOINS pour la saison 2024-2025. 
 

NEANT 
 
CLUBS EN D2 (2 arbitres) 
Amende de TRENTE EUROS (30,00 euros) par arbitre manquant + 2 JOUEURS MUTES EN MOINS 
pour la saison 2024-2025. 
 

NANTEUIL - manque 1 arbitre 
MORMANT - manque 1 arbitre 

 
CLUB EN D3 (2 arbitres) 
 
Amende de TRENTE EUROS (30,00 euros) par arbitre manquant + 2 JOUEURS MUTES EN MOINS 
pour la saison 2024-2025 
 

COURTRY - manque 1 arbitre 
 
CLUBS EN D4 (1 arbitre) 
Amende de TRENTE EUROS par arbitre manquant. 
 

FERTE/J - manque 1 arbitre 
LAGNY - manque 1 arbitre 
FC MONTEREAU - manque 1 arbitre 

 
CDM D1 (1 arbitre) 
Amende de TRENTE EUROS (30,00 euros) par arbitre manquant + 2 JOUEURS MUTES EN MOINS 
pour la saison 2024-2025. 



                                                                                                                                                                                                                                        

 
NEANT 

 
AUTRES DIVISIONS 
Amende de TRENTE EUROS (30,00 euros) par arbitre manquant. 

 
ST GERMAIN LAVAL – manque 1 arbitre  
AFPO – manque 1 arbitre  
 
 

2ème ANNEE D’INFRACTION 
 
CLUBS EN D1 (4 arbitres) 
Amende de DEUX CENT QUARANTE EUROS (240,00 euros) par arbitre manquant + 4 JOUEURS 
MUTES EN MOINS pour la saison 2024-2025. 
 

NEANT 
 
CLUB EN D2 (2 arbitres) 
Amende de SOIXANTE EUROS (60,00 euros) par arbitre manquant + 4 JOUEURS MUTES EN MOINS 
pour la saison 2024-2025 
 

VAL FRANCE – manque 1 arbitre  
BAGNEAUX NEMOURS – manque 2 arbitres  
COULOMMIERS - manque 1 arbitre 
 

CLUBS EN D3 (2 arbitres) 
Amende de SOIXANTE EUROS (60,00 euros) par arbitre manquant + 4 JOUEURS MUTES EN MOINS 
pour la saison 2024-2025 
 

COURTRY ACADEMIE - manque 2 arbitres 
BRIE NORD - manque 2 arbitres 
VILLIERS ST G - manque 2 arbitres 
NANDY - manque 2 arbitres 
GATINAIS VL - manque 2 arbitres 
 

CLUB EN D4 (1 arbitre) 
Amende de SOIXANTE EUROS (60,00 euros) par arbitre manquant. 
 

ASR - manque 1 arbitre  
 
CDM D1 (1 arbitre) 
Amende de SOIXANTE EUROS (60,00 euros) par arbitre manquant + 4 JOUEURS MUTES EN MOINS 
pour la saison 2024-2025. 
 

NEANT 
  

AUTRES DIVISIONS (1 arbitre) 
Amende de SOIXANTE EUROS (60,00 euros) 
 

BRIE DES MORINS – manque 1 arbitre 
 

3ème ANNEE D’INFRACTION 
 
CLUBS EN D1 (4 arbitres) 
Amende de TROIS CENT SOIXANTE EUROS (360,00 euros) par arbitre manquant + 6 JOUEURS 
MUTES EN MOINS pour la saison 2024-2025 et NON ACCESSION EN DIVISION SUPERIEURE. 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

NEANT 
 
CLUB EN D2 (2 arbitres) 
Amende de QUATRE VINGT DIX EUROS (90,00 euros) par arbitre manquant + 6 JOUEURS MUTES 
EN MOINS pour la saison 2024-2025 et NON ACCESSION EN DIVISION SUPERIEURE. 
 

QUINCY VOISINS - manque 2 arbitres 
DAMMARIE LES LYS - manque 1 arbitre 
LIEUSAINT - manque 1 arbitre 
PAYS DE BIERE – manque 1 arbitre. 
  

 
CLUBS EN D3 (2 arbitres) 
Amende de QUATRE VINGT DIX EUROS (90,00 euros) par arbitre manquant + 6 JOUEURS MUTES 
EN MOINS pour la saison 2024-2025 et NON ACCESSION EN DIVISION SUPERIEURE. 
 

CHANGIS - manque 2 arbitres 
CHAMPENOIS MAMMESIEN - manque 1 arbitre 
FERRIERES - manque 2 arbitres 
VERNEUIL - manque 1 arbitre  
ESBLY - manque 1 arbitre  
 
 

 
CLUB EN D4 (1 arbitre) 
Amende de QUATRE VINGT DIX EUROS (90,00 euros) par arbitre manquant. 
 

MOUSSY LE NEUF - manque 1 arbitre 
 
 
CDM D1 (1 arbitre) 
Amende de QUATRE VINGT DIX EUROS (90,00 euros) par arbitre manquant + 6 JOUEURS MUTES 
EN MOINS pour la saison 2024-2025 et NON ACCESSION EN DIVISION SUPERIEURE. 
 

NEANT 
 
AUTRES DIVISIONS (1 arbitre) 
Amende de QUATRE VINGT DIX EUROS (90,00 euros) par arbitre manquant. 
 

BUCEENNE – manque 1 arbitre 
CONGISSOIS - manque 1 arbitre 
VAL YERRES - manque 1 arbitre 
LA CHAPELLE RABLAIS - manque 1 arbitre 
OZOUER - manque 1 arbitre 
 

4ème ANNEE D’INFRACTION 
 
CLUBS EN D1 (4 arbitres) 
Amende de QUATRE CENT QUATRE VINGT EUROS (480,00 euros) par arbitre manquant + 6 
JOUEURS MUTES EN MOINS pour la saison 2024-2025 et NON ACCESSION EN DIVISION 
SUPERIEURE. 
 

NEANT 
 
CLUB EN D2 (2 arbitres) 
Amende de CENT VINGT EUROS (120,00 euros) par arbitre manquant + 6 JOUEURS MUTES EN 
MOINS pour la saison 2024-2025 et NON ACCESSION EN DIVISION SUPERIEURE. 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

NEANT 
 
CLUBS EN D3 (2 arbitres) 
Amende de CENT VINGT EUROS (120,00 euros) par arbitre manquant + 6 JOUEURS MUTES EN 
MOINS pour la saison 2024-2025 et NON ACCESSION EN DIVISION SUPERIEURE. 
 

BOIS LE ROI - manque 1 arbitre 
CHAMPS FC – manque 2 arbitres 
PLESSIS – manque 2 arbitres 
VILLENOY - manque 1 arbitre 
PRESLES - manque 1 arbitre 
ALLIANCE 77 – manque 2 arbitres 
 

CLUB EN D4 (1 arbitre) 
Amende de CENT VINGT EUROS (120,00 euros)) par arbitre manquant. 
 

NEANT 
 
CLUB EN CDM D1 (1 arbitre) 
Amende de CENT VINGT EUROS (120,00 euros) par arbitre manquant + 6 JOUEURS MUTES EN 
MOINS pour la saison 2024-2025 et NON ACCESSION EN DIVISION SUPERIEURE. 
 

SNIE - manque 1 arbitre 
 
AUTRES DIVISIONS (1 arbitre) 
Amende de CENT VINGT EUROS (120,00 euros) par arbitre manquant. 
 

ANNET - manque 1 arbitre 
ARC EN CIEL - manque 1 arbitre. 
COUBERT - manque 1 arbitre. 
CRISENOY - manque 1 arbitre 
CROISSY BEAUBOURG - manque 1 arbitre 
EVERLY - manque 1 arbitre 
JOUARRE - manque 1 arbitre. 
LA FORET - manque 1 arbitre 
MAISONCELLES manque 1 arbitre 
MAROLLES - manque 1 arbitre. 
MISY VILLENEUVE – manque 1 arbitre 
MJC PROVINS - manque 1 arbitre 
MOUROUX manque 1 arbitre 
N.U.S. ORVANAISE - manque 1 arbitre 
REAU - manque 1 arbitre 
ETREPILLY - manque 1 arbitre  
BRAYTOIS - manque 1 arbitre 
 
 

RAPPELS 

  1.- NOMBRE DE MATCHES  

Afin de représenter leur club au Statut de l'Arbitrage, pour la saison 2022-2023, les arbitres officiels 
Seniors et Jeunes devront officier sur quinze (15) matches, suivant les décisions des Comités 
Directeurs de Ligue et District. 

Sachant qu'un prorata de matches est effectué pour tous les candidats arbitres nommés arbitres 
officiels pour la troisième session de formation de février, soit six (6) matches officiels à diriger. 



                                                                                                                                                                                                                                        

La Commission alerte les clubs concernant leurs arbitres qui, en raison du nombre d’indisponibilités 
déclarées ne pourront atteindre leur quota de matchs et donc couvrir leur club. 

                2.- ANNEE SABBATIQUE  

Il est rappelé que conformément au Statut de l'Arbitrage, un arbitre en année sabbatique, ne peut 
représenter son club audit statut. 

 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 
 
 

  

 

PROCÈS VERBAL du lundi 18 Mars 2024 

 

Présidence : Fabien EL MKELLEB  

Présents : Dominique CHATELLIER, Fabrice ZANNIER, Mohamed MORIBA DIAKITE 

 

Match 26822090 
Villeparisis 2 – Thorigny 1 
Séniors D2 Gr A  du 04-02-2024 
 
La Commission,  
Après examen des pièces figurant au dossier  
Notamment de la FMI, du mail du club de Villeparisis pour confirmer la réserve technique, du rapport 
de l’arbitre officiel de la rencontre ainsi que le rapport du délégué officiel, 

 
Prend connaissance de la réserve technique déposée par le club de Villeparisis concernant le fait que 
l’arbitre a accordé un but alors que l’arbitre assistant bénévole a signalé un hors-jeu. Ce  dernier a 
été déjugé par l’arbitre officiel. 
 
Considérant que sur la FMI la réserve est indiquée dans la rubrique concernant les réserves 
techniques à transcrire par l’arbitre après la rencontre,  
 
Considérant que la réserve technique a été posée après la rencontre, 
 
Considérant que la réserve technique n’a pas été posée au bon moment, 
 
Par ces motifs et après en avoir délibéré, hors la  présence du Président de la Commission, 

Dit la réclamation recevable mais non fondée   

Score acquis sur le terrain confirmé. 

       La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes du District 77 dans un délai de 7     
jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 

 

   

 

 

 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 
  

Commission Départementale des 
Statuts & Règlements 

 

PROCÈS VERBAL du mardi 19 mars 2024 
 

Président : Julio MARQUES 

Secrétaire de séance : Christiane CAU 

Présents : Pascale GODEFROY - Christophe LE MINOUX  

Assiste : Nabih EL FAKHRY (alternant juridique) 

Absents excusés : Christophe ESTEVE - Alain PARENT 

 
Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à 
l’éthique (fraude) est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
affaires courantes, dans les conditions de forme et de délai prévu dans l’annuaire du 
District Titre IV Article 31. 

 

CONVOCATION 
 
Match 27143606 
CHANGIS 21 – JOUARRE 21 
U14 D4B du 10/02/2024 
Réclamation d’après match du club de JOUARRE concernant la présence de U12 dans 
l’équipe de CHANGIS 
La Commission,  
Pris connaissance des pièces versées au dossier 
Au vu du courriel de JOUARRE, décide de transformer la réclamation en évocation pour 
suspicion de fraude sur identité  
 
Après avoir noté les absences excusées  
Du club de CHANGIS : 
M. ANNETTE Aydan, joueur U12 qui aurait joué sous une autre identité avec le n° 10 
M. LE ROY Loann, joueur inscrit n° 10 sur la FMI 
M. BRIK Sofiane, joueur n°6 sur la FMI et qui n’aurait pas participé 
M. JEAN ERNEST Bertrand, éducateur 
M. BEDU Matthieu, arbitre assistant 
 
Après audition 
Du club de CHANGIS : 
M. DELAFOY James, arbitre bénévole 
M. et Mme BRICK, parents du joueur BRIK Sofiane 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Du club de JOUARRE : 
M. BERGH Frédéric, éducateur 
Mme BERGH Elodie, déléguée 
M. LAROUB Redwane, arbitre assistant 
M. FOUCART Grégory, éducateur 
 
Considérant que les représentants du club de Jouarre confirment la présence sur le 
terrain du joueur ANNETTE Aydan, joueur U12 portant le n°10 et qui n’apparait pas sur 
la feuille de match 
Considérant que le joueur BRIK Sofiane, ancien joueur de JOUARRE, inscrit sur la FMI 
avec le n° 6 n’était pas présent lors du match en référence, fait confirmé par les parents 
du joueur présents à l’audition,  
Par ces motifs 
Dit match perdu par pénalité à l’équipe de CHANGIS (-1 point ; 0 but) pour fraude 
sur identité et en attribue le gain à l’équipe de JOUARRE (3 points ; 2 buts) 
Considérant la gravité des faits transmet à la Commission de Discipline 
Débit CHANGIS : 43,50€ 
Crédit JOUARRE : 43,50€ 
 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 
Courantes du District 77 dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa 
notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 
 
Match 2714196 
OZOIR 32 – COULOMMIERS 31 
VETERANS D2B du 28/01/2024 
Demande d’évocation du club de OZOIR en date du 14/02/2024, concernant la 
participation et la qualification du joueur de COULOMMIERS, ISKOUNEN Amine, 
susceptible d’être suspendu à la date de la rencontre 
La Commission,  
Pris connaissance des pièces versées au dossier 
 
Après avoir noté les absences excusées  
Du club de OZOIR : 
M. JOURDIN Thierry, éducateur 
 
Du club de COULOMMIERS : 
M. AZIZA Mourad, joueur 
M. RAMOS Shawn, éducateur 
 
Après audition de 
 
M. BRISWALDER Jean-Philippe, arbitre officiel 
 
Du club de OZOIR : 
M. PERRIN Sébastien, arbitre assistant 
M. BAYEMI NLOGA Ruben, capitaine 
M. SMIDA Mohamed Amine, éducateur adjoint 
 
Du club de COULOMMIERS : 
M. AMMAR Youssef, capitaine 
M. ISKOUNEN Amine, joueur 
 
Considérant que M. ISKOUNEN Amine, affirme ne pas avoir participé à la rencontre en 
rubrique 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Considérant que le joueur ISKOUNEN Amine a été sanctionné de 1 match ferme de 
suspension par la Commission de Discipline réunie le 10/01/2024 avec date d’effet du 
15/01/2024, décision publiée et non contestée,  
Considérant qu’entre le 15/01/2024 (date d’effet de la sanction) et le 28/01/2024 (date 
de la rencontre en rubrique), l’équipe de COULOMMIERS 31 évoluant en Vét D2B n’a 
pas disputé de rencontre  
Considérant que le joueur n’a donc pas purgé sa suspension et ne pouvait être inscrit 
sur la feuille de match,  
Considérant qu’il s’agit d’un match remis du 3/12/2024 
Considérant qu’il peut s’agir d’une erreur administrative et non d’une fraude 
intentionnelle, le dirigeant ayant validé la même composition que le 03/12/2023 sans 
vérifier la composition 
Par ces motifs,  
Dit l’évocation fondée et donne match perdu par pénalité à l’équipe 
COULOMMIERS (-1 point ; 0 but) pour inscription d’un joueur suspendu sur la FMI 
et en attribue le gain à l’équipe de OZOIR (3 points ; 2 buts), 
Débit COULOMMIERS : 43,50 €  
Crédit OZOIR : 43,50 €  
 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 
Courantes du District 77 dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa 
notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 
 
Match 27143643 
FERTE/J 21 – CHAMPS FFC 1 
U14 D4B du 17/02/2024 
Demande d’évocation du club de CHAMPS FFC en date du 26/02/2024, concernant la 
participation et la qualification du joueur de LA FERTE/J, portant le n° 10 TOUATI 
Mohamed susceptible de jouer sous fausse licence  
La Commission,  
Pris connaissance des pièces versées au dossier 
 
Après avoir noté les absences non excusées  
 
Du club de la FERTE/J : 
M. CAICOYA Bernard, arbitre assistant 
M. TOUATI Mohamed, joueur inscrit n° 10 sur la FMI et qui n’aurait pas participé 
M. BANGOURA Ibrahima,  
M. AWASSI Monyevedo,  
 
 
Après avoir noté les absences excusées  
 
Du club de CHAMPS FFC : 
M. OURAHMOUN Yassine, arbitre assistant 
 
Après audition  
 
Du club de la FERTE/J : 
M. NSOGA Etienne, arbitre bénévole 
M. BELLAHBIB Sidi Mohamed père du joueur BELLAHBIB Sidi Mohamed 
 
Du club de CHAMPS FFC : 
M. BOKUNGU WA Bokungu Frédéric, éducateur 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

M. BOUDZOUMOU Florian, secrétaire 
M. VELSCH Guillaume, père du joueur VELSCH DA SYLVA Rafael 
 
Considérant que l’éducateur NSOGA Etienne, noté sur la feuille de match comme arbitre 
bénévole n’a pas arbitré la rencontre 
Considérant que M. BELLAHBIB Sidi Mohamed reconnait avoir arbitré la rencontre 
Considérant que ce dernier ne possède pas de licence au club de la FERTE/J 
Considérant que le n° 10 de la FERTE/J inscrit sur la FMI au nom de TOUATI Mohamed 
était blessé le jour de la rencontre 
Considérant que le joueur n° 10 est SIASSIA Graig non licencié à la FERTE/J, mais 
ayant une licence dans le club de JOUARRE, reconnu par l’ensemble des personnes 
auditionnées 
Par ces motifs 
Par ces motifs 
Dit match perdu par pénalité à l’équipe de FERTE/J (-1 point ; 0 but) pour fraude 
sur identité et en attribue le gain à l’équipe de CHAMPS FFC (3 points ; 2 buts) 
Considérant la gravité des faits transmet à la Commission de Discipline 
Débit FERTE/J : 43,50€ 
Crédit CHAMPS FFC : 43,50€ 
 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 
Courantes du District 77 dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa 
notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 
 
 

REPRISE DE DOSSIER 
 
Match 27168937 
ENT.FCMH COSMO 22 – QUINCY V.21 
U16 D3B du 03/03/2024 
Match non joué 
La Commission,  
Pris connaissance des pièces versées au dossier 
Jugeant en première instance,  
Considérant que le match initialement prévu sur les installations de Magny devait être 
dans un 1er temps déplacé sur le terrain de COSMO 
Considérant que le terrain de COSMO a été fermé par arrêté municipal, celui-ci est resté 
programmé sur les installations de MAGNY 
Considérant qu’un courriel a été envoyé aux 2 clubs par le secrétariat du District le 1er 
mars à 16h39 
Considérant que le club de QUINCY s’est présenté pour jouer le match sur le terrain de 
COSMO,  
Par ces motifs  
Dit match perdu à l’équipe de QUINCY pour erreur administrative (0 point ; 0 but) 
et en attribue le gain à l’équipe de ENT.FCMH COSMO 22 (3 points ; 0 but) 
 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 
Courantes du District 77 dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa 
notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 
 
CHALLENGE U12 77 POULE D 
DU 09/03/2024 
Réserves du club d’OZOIR, concernant la participation dans l’équipe de ST THIBAULT 
12 de joueurs de l’équipe supérieure 
La Commission,  



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Pris connaissance des pièces versées au dossier 
Jugeant en première instance,  
Considérant après vérification des listes déposées par le club de ST THIBAULT, que 
celui-ci n’a fourni que la liste pour ST THIBAULT 11 
Considérant que sur la feuille de match en référence figurent les joueurs EGBE NGAWE 
Happy, FREMONT Enoch et GADAL Jonathan, présent sur la liste Excellence de ST 
THIBAULT 11 
Par ces motifs 
Donne matchs perdus à l’équipe de ST THIBAULT 12 et qualifie pour le tour 
suivant les équipes de BUSSY et OZOIR 
Débit ST THIBAULT : 43,50 €  
 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 
Courantes du District 77 dans un délai de 3 jours à compter du lendemain du jour de sa 
notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 
 
Match 26558971 
LE PIN 1 - FC COSMO 1 
SENIORS D2A du 03/03/2024 
Demande d’évocation en date du 11 mars, du club de LE PIN, concernant le joueur 
Xavier GEORGELIN de FC COSMO, susceptible d’être suspendu à la date du match 
La Commission,  
Pris connaissance des pièces versées au dossier 
Jugeant en première instance,  
Considérant que le club de FC COSMO a fourni ses observations dans les délais 
impartis, 
Considérant que le joueur Xavier GEORGELIN a été sanctionné de 1 match ferme de 
suspension par la Commission de Discipline réunie le 14/02/2024 avec date d’effet du 
19/02/2024, décision publiée et non contestée,  
Considérant qu’entre le 19/02/2024 (date d’effet de la sanction) et le 03/03/2024 (date 
de la rencontre en rubrique), l’équipe FC COSMO évoluant en Seniors D2A n’a pas 
disputé de rencontre  
Considérant que le joueur n’a donc pas purgé sa suspension et ne pouvait être inscrit 
sur la feuille de match,  
Par ces motifs,  
Dit l’évocation fondée et donne match perdu par pénalité à l’équipe FC COSMO (-1 
point ; 0 but) pour en attribuer le gain à l’équipe de LE PIN (3 points ; 0 but), 
Inflige une suspension de 1 match ferme au joueur Xavier GEORGELIN à compter du 
lundi 25 mars 2024, pour avoir évolué en état de suspension, en application des 
dispositions de l’article 226.4 des RG de la FFF,  
Débit COSMO : 43,50 € + 45€  
Crédit LE PIN : 43,50 €  
 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 
Courantes du District 77 dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa 
notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 
 
Match 27141538 
BUSSY 31 – MOUSSY NEUF 31 
VETERANS D4A du 10/03/2024 
Réclamations du club de MOUSSY NEUF en date du 10/03/2024, concernant l’entrée 
en cours de partie d’un joueur n° 12 non inscrit sur la FMI et reconnu comme étant 
Amadi SISSOKO  
La Commission,  



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Pris connaissance des pièces versées au dossier 
Jugeant en première instance,  
Considérant que le club de BUSSY n’a pas fourni ses observations dans les délais 
impartis, 
 
Convoque pour sa réunion du mardi 2 avril à 19H00 à Montry 
 
Du club de la BUSSY : 
M. SIMON Christophe, arbitre bénévole 
M. CURT Yoann, arbitre assistant 
M. BOUTIN Jean, capitaine 
M. LAVERNE Bernard, délégué 
M. AMADI Sissoko,  
 
Du club de MOUSSY LE NEUF : 
M. BEN ARROCH Jonathan, éducateur 
M. ALPANDE Alcino, arbitre assistant 
M. GOMES Michael, capitaine 
M. SLOMKA Richard, délégué 
 
 

CHAMPIONNAT 
 
 
Match 23808932 
BRIARD SC 5 – NANDY FC 5 
CDM D1 DU 03/03/2024 
Demande d’évocation en date du 18 mars, du club de SC BRIARD, concernant le joueur 
Damien DUPUIS de NANDY, susceptible d’être suspendu à la date du match 
 
La Commission en informe le club de NANDY et demande ses observations pour 
le 25 mars 2024 
 
Match 27139202 
MAISONCELLES 5 – COUBERT 5 
CDM D2B DU 10/03/2024 
Courriel du 14/03/2024 de COUBERT concernant la rencontre en référence 
La Commission,  
Pris connaissance des pièces versées au dossier 
Jugeant en première instance,  
Dit la réclamation irrecevable hors délai 
RSG Art 30 bis. 
 
Match 26810090 
ROISSY US 21 – PONTAULT UMS 21 
U14 D1 DU 16/03/2024 
Demande d’évocation en date du 18 mars, du club de ROISSY, concernant le joueur 
portant le n° 11 nommé sur la FMI SAIDINI Jessim, et qui serait en fait SAHAI 
Nathanaël, joueur ayant évolué par le passé à PONTAULT 
 
La Commission en informe le club de PONTAULT et demande ses observations 
pour le 25 mars 2024 
 
Match 26810093 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

TORCY 23 – MELUN FC 22 
U14 D1 DU 16/03/2024 
Réserves du club de MELUN FC sur la participation et la qualification de l’ensemble des 
joueurs de TORCY 23 susceptibles d’avoir participé au dernier match d’une équipe 
supérieure qui ne joue pas ce jour ou le lendemain 
La Commission,  
Pris connaissance des pièces versées au dossier 
Jugeant en première instance,  
Pris connaissance des réserves du club de MELUN FC pour les dire recevables en la 
forme,  
Considérant que l’équipe de TORCY 21 disputait une rencontre le 16/03/2024 qui l’a 
opposé à MELUN 21 en U14 CL 
Considérant que l’équipe de FONTAINEBLEAU 22 ne disputait pas de rencontre le 
17/02/2024 
Considérant que le dernier match de TORCY 22 a eu lieu le 09/03/2024 et l’a opposé à 
BONDY 21 pour le compte du Championnat U14 R3 
Considérant que les joueurs, OUATTARA Bryan, BOTTIER OWEN, KASOKO MTEBA 
Neel Maki, PERUSSEAU Mehdi, CAMARA Ibrahima, DOUCOURE Ibrahim, HEGOT 
Lenny, SEKA Pierre Biot, YORO Gabriel et MAKUBU MWAKU Preston, inscrits sur la 
feuille de match en référence ont participé à la rencontre du 09/03/2024 
Par ces motifs 
Dit les réserves fondées 
Donne match perdu par pénalité (-1 point ; 0 but) à l’équipe de TORCY 23. et en 
attribue le gain (3 points ; 1 but) à l’équipe de MELUN FC 
RSG Art. 7.9 
Débit TORCY : 43,50 €  
Crédit MELUN FC : 43,50€ 
 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 
Courantes du District 77 dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa 
notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 
 
Match 27101533 
ENT.EVERLY/BRAY 35 – BOCAGES 35 
+45 ANS Gr. E DU 17/03/2024 
Match non joué 
La Commission,  
Pris connaissance des pièces versées au dossier 
Jugeant en première instance,  
Considérant que dans son rapport l’arbitre bénévole de la rencontre précise que seul 6 
joueurs d’AMICALE BOCAGE étaient présents à l’heure du coup d’envoi 
Considérant de ce fait que la rencontre n’a pu démarrer 
Par ces motifs  
Dit match perdu par pénalité (-1 point ; 0 but) à l’équipe BOCAGES 35 pour équipe 
incomplète et en attribue le gain à l’équipe à l’équipe de ENT.EVERLY/BRAY 35 (3 
points ; 5 buts) 
RSG Art. 23.1 
Débit AMICALE BOCAGE : 43,50€ 
 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 
Courantes du District 77 dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa 
notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 
 
Match 27136526 
AVON 2 – BOIS LE ROI 1 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

SENIORS D3F DU 10/03/2024 
Demande d’évocation en date du 19 mars 2024 du club d’AVON concernant le joueur n° 
10 de BOIS LE ROI inscrit sur la FMI comme MARY Nathan et qui serait en réalité 
LAVERSENNE Vincent 
 
La Commission en informe le club de BOIS LE ROI et demande ses observations 
pour le 25 mars 2024 
 
Match 26809217 
BUSSY FC 21 – DAMMARIE FC 21 
U18 D1 du 21/04/2024 
Courriel du club de DAMMARIE FC en date du 18/03/2024 demandant l’application de 
l’article 20.3. - Le match aller et le match retour ne doivent pas se jouer sur le même 
terrain, sauf dérogation spéciale et exceptionnelle accordée par la Commission 
compétente, sur demande écrite du club concerné respectant le paragraphe 2 ci-dessus. 
Des sanctions peuvent être prises envers les clubs contrevenants. Cependant, si un 
même match est remis deux fois de suite pour terrain impraticable (et ce quel qu’en soit 
le motif, sauf s’il est interrompu par l’arbitre par suite d’intempéries, vents violents, pluie, 
orage, brouillard, etc..), la rencontre peut être fixée, la troisième fois sur le terrain de 
l’adversaire. La décision revient à la Commission compétente. Cependant, dans le cas 
où le District inverse une rencontre (impraticabilité du terrain du recevant), les deux 
rencontres peuvent avoir lieu sur le même terrain.  
La Commission  
Considérant que le match a été reporté à 2 reprises les 05/11/2023 et 28/01/2024 pour 
terrain impraticable  
Après en avoir délibéré  
Décide que le match du 21/04/2024 aura lieu sur les installations du club de 
DAMMARIE FC 
 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 
Courantes du District 77 dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa 
notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 
 
Match 26832397 
BOIS LE ROI 32 – DAMMARIE FC 31 
VETERANS D3C du 07/04/2024 
Courriel du club de DAMMARIE FC en date du 18/03/2024 demandant l’application de 
l’article 20.3. - Le match aller et le match retour ne doivent pas se jouer sur le même 
terrain, sauf dérogation spéciale et exceptionnelle accordée par la Commission 
compétente, sur demande écrite du club concerné respectant le paragraphe 2 ci-dessus. 
Des sanctions peuvent être prises envers les clubs contrevenants. Cependant, si un 
même match est remis deux fois de suite pour terrain impraticable (et ce quel qu’en soit 
le motif, sauf s’il est interrompu par l’arbitre par suite d’intempéries, vents violents, pluie, 
orage, brouillard, etc..), la rencontre peut être fixée, la troisième fois sur le terrain de 
l’adversaire. La décision revient à la Commission compétente. Cependant, dans le cas 
où le District inverse une rencontre (impraticabilité du terrain du recevant), les deux 
rencontres peuvent avoir lieu sur le même terrain.  
La Commission  
Considérant que le match a été reporté à 2 reprises les 14/01/2024 et 25/02/2024 pour 
terrain impraticable  
Après en avoir délibéré  
Décide que le match du 07/04/2024 aura lieu sur les installations du club de 
DAMMARIE FC 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 
Courantes du District 77 dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa 
notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 
 
Match 27138969 
ASR 5 – PORT OURCQ MITRY 5 
CDM D2A du 14/04/2024 
Courriel du club de PORT OURCQ MITRY en date du 19/03/2024 demandant 
l’application de l’article 20.3. - Le match aller et le match retour ne doivent pas se jouer 
sur le même terrain, sauf dérogation spéciale et exceptionnelle accordée par la 
Commission compétente, sur demande écrite du club concerné respectant le 
paragraphe 2 ci-dessus. Des sanctions peuvent être prises envers les clubs 
contrevenants. Cependant, si un même match est remis deux fois de suite pour terrain 
impraticable (et ce quel qu’en soit le motif, sauf s’il est interrompu par l’arbitre par suite 
d’intempéries, vents violents, pluie, orage, brouillard, etc..), la rencontre peut être fixée, 
la troisième fois sur le terrain de l’adversaire. La décision revient à la Commission 
compétente. Cependant, dans le cas où le District inverse une rencontre (impraticabilité 
du terrain du recevant), les deux rencontres peuvent avoir lieu sur le même terrain.  
La Commission  
Considérant que le match a été reporté à 2 reprises les 14/01/2024 et 25/02/2024 pour 
terrain impraticable  
Après en avoir délibéré  
Décide que le match du 14/04/2024 aura lieu sur les installations du club de PORT 
OURCQ MITRY 
 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 
Courantes du District 77 dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa 
notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 
 

TERRAINS IMPRATICABLES 
 
 
Match 27143394 
CLAYE S. 23 – BRIE NORD 21 
U14 D4A du 16/03/2024 
La Commission,  
Jugeant en première instance,  
Pris connaissance des pièces versées au dossier  
Considérant que l’arbitre de la rencontre a déclaré le terrain impraticable.  
Dit match à jouer et transmet le dossier à la COC  
RSG District Art 20.5 
 
Match 27191344 
ST PATHUS 21 – LE PIN VILLEVAUDE 21 
U18 D3A du 17/03/2024 
La Commission,  
Jugeant en première instance,  
Pris connaissance des pièces versées au dossier  
Considérant que l’arbitre de la rencontre a déclaré le terrain impraticable.  
Dit match à jouer et transmet le dossier à la COC  
RSG District Art 20.5 
 
Match 26825731 
VAIRES 22 – QUINCY 21 
U16 D2A DU 17/03/2024 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

La Commission,  
Jugeant en première instance,  
Pris connaissance des pièces versées au dossier  
Considérant que l’arbitre de la rencontre a arrêté le match à la 20ème minute pour terrain 
impraticable, le score étant de 1 à 0.  
Dit match à rejouer et transmet le dossier à la COC  
RSG District Art 20.5 
 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 
Courantes du District 77 dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa 
notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 
 

 
TOURNOIS 

Rappel : les compétitions officielles sont toujours prioritaires 
 
FONTAINEBLEAU 
Tournoi U6/U7  
Tournoi U8 
Tournoi U9 
Tournoi U10 
Tournoi U11 
Tournoi U12 
Tournoi U13 
Validés sous réserves d’informations concernant les dates des tournois et de la 
disponibilité des installations 
 
TORCY 
Tournoi U13F du 1er avril 2024 
Validé sous réserves de la disponibilité des installations 
 
COURTRY 
Tournoi U6/U7 du 8 mai 2024 
Tournoi U8/U9 du 9 mai 2024 
Validés sous réserves de la disponibilité des installations 
 
POMMEUSE 
Tournoi U6/U7 du 18 mai 2024 
Tournoi U8/U9 du 19 mai 2024 
Tournoi U10/U11 du 25 mai 2024 
Tournoi U12/U13 du 26 mai 2024 
Validés sous réserves de la disponibilité des installations 
 

 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 
  

Commission Départementale 
d’Organisation des Compétitions 

  

PROCÈS VERBAL du mardi 19 mars 2024 

Commission restreinte 

La Commission prend connaissance des dossiers qui lui sont soumis ainsi que des rapports y figurant. 
Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), est 
susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires Courantes, dans les conditions 
de forme et de délais prévus dans les Règlements du District Titre IV, article 31.1. 
L'exécution provisoire des sanctions fermes prises ci-dessous par la commission sont immédiatement applicables. 
 
* Contrôle des feuilles de matchs  
* Enregistrement et mise à jour des saisies internet. 
* Enregistrement et mise à jour des forfaits. 
* Rappel des feuilles de match non encore parvenues ce jour au District. 
 

FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES 
 
 
La Commission réclame pour la 1ère fois les feuilles de match suivantes : 
 
CRITERIUM FEMININ U18 du 16/03/2024 
- Match 27526599 -  C.P.S.P. 1 – ROISSY EN BRIE (Poule B) 

 
CRITERIUM FEMININ U15 à 8 du 17/03/2024 
- Match 27852222 -  BAGNEAUX NSP 1 – VARENNES 1 (Poule D) 

 
CRITERIUM 55 ANS du 17/03/2024 
- Match 27100301 -  ENT. SAVIGNY/CESSON 41 – PONTAULT COM. UMS 40 (Poule C) 
- Match 27100462 -  BOISSISE PRINGY 40 – LIEUSAINT 40 (Poule D) 

 
 

 FEUILLES FOOT ANIMATION MANQUANTES 
 
CRITERIUM U13 à 11 
Utilisation de la feuille de match informatisée (FMI). En cas d’impossibilité d’accès à la F.M.I. le jour du match, il 
est établi une feuille de match papier et les deux clubs ainsi que l’arbitre adressent, dans les 24 heures ouvrables 
suivant la rencontre, un rapport à la Commission compétente en exposant le motif de l’impossibilité d’utiliser la 
F.M.I 
 
CRITERIUM U13 à 11 du 16/03/2024 
- Match 27296917 -  US TORCY 31 – SENART MOISSY 31 (Poule A) 
 
 
La Commission réclame pour la 1ère fois les feuilles de match suivantes : 
 
La FMI est mise en place en Critérium Excellence (U9 à U13) à compter de la rentrée 2023-2024. 
En cas d’impossibilité d’utiliser la FMI, une feuille de match Foot Animation devra être utilisée. 



                                                                                                                                                                                                                                        

Celle-ci doit être envoyée au District, uniquement par mail, au plus tard le mercredi suivant à 
l’adresse suivante : secretariat@seineetmarne.fff.fr 
RAPPEL : reportez sur FM vainqueur défi technique 
 
 
CRITERIUM U9 FEMININ du 09/03/2024 
- Match 27511324 -  CHELLES 31 – ST MARD 31 (Poule A) 
- Match 27511494 -  COMBS LA VILLE 31 – LOGNES 31 (Poule B) 
 
CRITERIUM U11 FEMININ du 09/03/2024 
- Match 27513271 -  CHELLES 1 – MITRY COMPANS GOELLY 1 (Poule C) 
- Match 27513508 -  VARENNES FC 1 – SENART MOISSY 2 (Poule E) 
 
CRITERIUM U13 FEMININ du 09/03/2024 
- Match 27516054 -  US TORCY 1 – CHELLES 1 (Poule A) 
- Match 27516505 -  ESP. FEMININ FC 1 – FFA 77 1 (Poule D) 
- Match 27516596 -  VAUX LA ROCHETTE 1 – GRETZ TOURNAN 1 (Poule F) 
- Match 27553988 -  SENART MOISSY 2 – FFA 77 2 (Poule G) 
 
FESTIFOOT U6/U7du 09/03/2024 
Secteurs 1 à 4 
- A NANTEUIL 
- A MEAUX 
- A LE PIN 
- A VAL D’EUROPE 
- A CHELLES 
- A BUSSY 
- A COULOMMIERS 
Secteurs 5 à 8 
- A CHAMPAGNE 

 
 
La Commission réclame pour la 2ème fois et dernière fois avant sanction les feuilles de match 
suivantes : 
 
 SENIORS D2 FUTSAL du 09/03/2024 
- Match 27191120 -  BS ACADEMY 2 – AVON FC 2 
 

CRITERIUM U9 ESPOIRS du 02/03/2024 
- Match 27510631 -  FERRIERES EN BRIE 31 – EMERAINVILLE 31 (Poule A) 
 
CRITERIUM U9 EXCELLENCE du 02/03/2024 
- Match 27590662 – MORMANT 31 – VAUX LA ROCHETTE 31 (Poule A) 
- Match 27578250 -  SENART MOISSY 31 – BRIARD SC 31 (Poule B) 
- Match 27578309 -  BUSSY ST GEORGES 31 – CS MEAUX 31 (Poule D) 
- Match 27578431 -  MORMANT 32 – VAUX LA ROCHETTE 33 (Poule H) 
- Match 27578460 -  SENART MOISSY 34 – BRIARD SC 32 (Poule I) 
- Match 27590754 -  BUSSY ST GEORGES 33 – CS MEAUX 35 (Poule K) 

 
CRITERIUM U10 ESPOIRS du 02/03/2024 
- Match 27528160 -  MITRY COMPANS GOELLY 33 – ST THIBAULT 32 (Poule B) 
- Match 27528546 -  LIEUSAINT 31 – COMBS LA VILLE 32 (Poule K) 
- Match 27528591 -  LIEUSAINT 32 -  COMBS LA VILLE 33 (Poule L) 
- Match 27528592 -  NANDY 32 – SERVON FC 32 (Poule L) 

 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

CRITERIUM U10 EXCELLENCE du 02/03/2024 
- Match 27578789 – CHELLES 21 – VAL D’EUROPE 201 (Poule A) 
- Match 27578791 -  VILLEPARISIS 21 – CS MEAUX 21 (Poule A) 
- Match 27578881 -  US TORCY 21 – VAUX LA ROCHETTE 21 (Poule D) 
- Match 27578969 -  NANTEUIL LES MEAUX 21 – BUSSY ST GEORGES 21 (Poule G) 

 
CRITERIUM U11 ESPOIRS du 02/03/2024 
- Match 27530095 -  FRAT. ESBLY 1 – ST THIBAULT 2 (Poule A) 
- Match 27530305 -  PONTAULT COMB. PORT. 1 – ANNET S/MARNE 1 (Poule H) 
- Match 27530365 -  MAGNY LE HONGRE 1 – US TORCY 2 (Poule J) 
- Match 27530395 -  MAGNY LE HONGRE 2 – US TORCY 3 (Poule K) 
- Match 27530574 -  LIEUSAINT 2 – COMBS LA VILLE 2 (Poule Q) 
- Match 27530606 -  NANDY 2 – CESSON VSD 2 (Poule R) 
- Match 27530958 -  VARENNES 1 – JFCG 1 (Poule AD) 

 
CRITERIUM U11 EXCELLENCE du 02/03/2024 
- Match 27579119 -  PAYS DE FONTAINEBLEAU 1 – PONTAULT COM. UMS 1 (Poule E) 
- Match 27579120 -  NANDY FC 1 – MORET VENEUX FC 1 (Poule E) 
- Match 27579181 -  PAYS CRECOIS 1 – ST THIBAULT 1 (Poule G) 

 
CRITERIUM U12 ESPOIRS du 02/03/2024 
- Match 27531166 -  MAGNY LE HONGRE 31 – DAMMARTIN CS 32 (Poule D) 
- Match 27531167 -  CHELLES 32 – VILLEPARISIS 32 (Poule D) 
- Match 27531196 -  MAGNY LE HONGRE 32 – DAMMARTIN CS 33 (Poule E) 
- Match 27531197 -  CHELLES 33 – VILLEPARISIS 33 (Poule E) 
- Match 27531330 -  COMBS LA VILLE 32 – ROISSY EN BRIE 32 (Poule I) 
- Match 27531460 -  BOIS LE ROI 1 – LOING FCI 31 (Poule M) 
- Match 27531505 -  VARENNES FC 31 – AMICALE MONTEREAU 32 (Poule N) 
- Match 27531535 -  SAVIGNY LE TEMPLE 34 – BOISSISE PRINGY 32 (Poule O) 

 
CRITERIUM U12 EXCELLENCE du 02/03/2024 
- Match 27579300 -  PAYS DE FONTAINEBLEAU 22 – SAVIGNY LE TEMPLE 22 (Poule D) 
- Match 27579330 -  CESSON VSD 21 – DAMMARIE LES LYS 22 (Poule E) 

 
CRITERIUM U13 ESPOIRS du 02/03/2024 
- Match 27531822 -  ST MARD 2 – AFPO 2 (Poule E) 
- Match 27531854 -  BUSSY ST GEORGES 1 – FERTE SS/JOUARRE 1 (Poule F) 
- Match 27531972 -  COMBS LA VILLE 1 – PONTHIERRY 2 (Poule J) 
- Match 27532123 -  SAVIGNY LE TEMPLE 4 -  FONTENAY TRESIGNY 3 (Poule O) 

 
FESTIFOOT U8/U9 du 02/03/2024 
Secteurs 1 à 4 
- A NANTEUIL 
- A BUSSY 
- A QUINCY 
- A COLLEGIEN 
- A CLAYE SOUILLY 
- A ST MARD 
- A PONTAULT 
Secteurs 5 à 8 
- A JOUY YVRON 
- A OZOUER 
- A SAVIGNY LE TEMPLE 
- A LE CHATELET 
- A  MORMANT 

 
 

 



                                                                                                                                                                                                                                        

FESTIFOOT U6/U7du 02/03/2024 
Secteurs 1 à 4 
- A CHANGIS 
- A CHELLES  
- A MAGNY 
- A FERRIERE 
- A BUCEENNE 
Secteurs 5 à 8 
- A LIEUSAINT 
- A NANDY 

 

FORFAITS 
 
Match 27851597 -  ST PATHUS OISSERY 1 – EFSSM 2 – CRITERIUM FEMININ U15 à 11 du 
17/03/2024 
Lecture du courriel du club de l’EFSSM avisant du forfait de son équipe 

      * 1er Forfait avisé  
 

Match 27516516  -  ENT. CSD OTHIS 1 – LE MEE 2 – CRITERIUM U13 FEMININE Poule C du 
16/03/2024 
Lecture du courriel du club de DAMMARTIN 
L’équipe de LE MEE SPORTS  ne s’est pas déplacée 

      * 2ème Forfait avisé  (le club de Le Mée a avisé le club adverse la veille) 
 

Match 27516503 – FFA 77 1 – ST PATHUS OISSERY 1 – CRITERIUM U13 FEMININE Poule C du 
23/03/2024 
Lecture du courriel du club ST PATHUS OISSERY avisant du forfait de son équipe 

      * 1er Forfait avisé   
 

Match 27513517 -  COMBS LA VILLE 1 – MONTEREAU ASA 1 – CRITERIUM FEMININ U11 Poule E 
du 16/03/2024 
Lecture du courriel du club de MONTEREAU ASA avisant du forfait de son équipe 

      * 3ème  Forfait avisé entraînant le forfait général de l’équipe de MONTEREAU 1 
 
Match 27528169 -  LOGNES 33 – ST THIBAULT 32 – CRITERIUM ESPOIRS U10 Poule B du 
16/03/2024 
Lecture du courriel du club de ST THIBAULT avisant du forfait de son équipe 

      * 2ème  Forfait avisé  
 

Match 27578920  -  MONTEREAU 21 – CESSON  21 – CRITERIUM U10 EXCELLENCE Poule E du 
16/03/2024 
Lecture du courriel du club de MONTEREAU ASA 
L’équipe de CESSON VSD  ne s’est pas déplacée 

      * 1er Forfait avisé  (le club de Cesson a avisé le club adverse la veille) 
 

Match 27530355 -  BREUILLOISE 1 – LOGNES 2 – CRITERIUM ESPOIRS U11 Poule J du 09/03/2024 
Lecture de la feuille de match 
L’équipe de  LOGNES 2 s’est pas présentée.  

      * 1er  Forfait non avisé  
 

Match 27540072 -  LE MEE 5 – VAL DE L’YERRES 3 – CRITERIUM ESPOIRS U11 Poule V du 
16/03/2024 
Lecture du courriel du club de VAL DE L’YERRES avisant du forfait de son équipe 

      * 2ème  Forfait avisé  
 

Match 27531144 -  OTHIS CO 31 – LOGNES 32 – CRITERIUM ESPOIRS U12 Poule C du 16/03/2024 
Lecture du courriel du club d’OTHIS CO avisant du forfait de son équipe 

      * 1er  Forfait avisé  



                                                                                                                                                                                                                                        

Match 27531297 -  BOISSISE PRINGY 31 – PRESLES EN BRIE 31– CRITERIUM ESPOIRS U12 
Poule H du 16/03/2024 
Lecture du courriel du club de PRESLES EN BRIE RC avisant du forfait de son équipe 

      * 1er  Forfait avisé  
 
Match 27618234 -  PONTAULT COM. UMS 33 – GRETZ TOURNAN 33 – CRITERIUM ESPOIRS U12 
Poule K du 16/03/2024 
Lecture du courriel du club de GRETZ TOURNAN avisant du forfait de son équipe 

      * 1er  Forfait avisé  
 
Match 27579369 -  BUSSY ST GEORGES 22 – NOISIEL FA 21 – CRITERIUM U12 EXCELLENCE 
Poule F du 16/03/2024 
Lecture du courriel du club de GRETZ TOURNAN  
L’équipe de NOISIEL FA ne s’est pas présentée 

      * 1er  Forfait non avisé  
 
Match 27617515 -  ST GERMAIN LAVAL 1 – CHAMEPNOIS MAM. VER 1 – CRITERIUM ESPOIRS 
U13 Poule R du 16/03/2024 
Lecture du courriel du club de CHAMPENOIS MV 
L’équipe de ST GERMAIN LAVAL n’était pas présente à leur arrivée 

      * 2ème Forfait non avisé  
 
Match 27617517 -  GRANDE PAROISSE 1 – VARENNES 2 – CRITERIUM ESPOIRS U13 Poule R du 
16/03/2024 
Lecture du courriel du club de VARENNES FC avisant du forfait de son équipe 

      * 1er  Forfait avisé  
 
Match 27334116  -  ENT. DAMMARTIN/OTHIS 1 – NOISIEL FA 1 – CRITERIUM U13 EXCELLENCE 
Poule A du 16/03/2024 
Lecture du courriel du club de NOISIEL FA avisant du forfait de son équipe 

      * 1er  Forfait avisé  
 
Match 27190844  -  BS ACADEMY 1 – L E M 1 – FUTSAL D1 du 16/03/2024 
Lecture du courriel du club des ETOILES DE MOUSSY avisant du forfait de son équipe 

      * 1er Forfait avisé  
 
Match 27191124  - CS COURTRY ACADEMIE 1 – ESP. SLT 1 – FUTSAL D2 du 16/03/2024 
Lecture de la feuille de match 
L’équipe de l’ESPOIR SAVIGNIENNE ne s’est pas présentée 

      * 1er Forfait non avisé  
 
Match 27100107 -  FERTE SS/JOUARRE 40 – TRILPORT 40 – CRITERIUM 55 Poule B du 24/03/2024 
Lecture du courriel du club de la FERTE SS/JOUARRE avisant du forfait de son équipe 

      * 1er Forfait avisé  

 
REPORTS / MODIFICATIONS D’HORAIRES - TERRAINS 

 
CHAMPIONNATS / COUPES 

 
Week-end du 16 et 17 Mars 2024 

 
Match 27852117 – PRESLES EN BRIE 1 – VAL DE France 1 – CRITERIUM FEMININ U15 Poule A 
du 16/03/2024 
Lecture du courriel du club de VAL DE France demandant de reporter la rencontre à une date ultérieure 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

Match 27100302 – ENT. FONTENAY/USMV 40 – FERRIERES EN BRIE 40 – CRITERIUM 55 ANS 
Poule C du 17/03/2024 
Cette rencontre se disputera le 31 Mars 2024 au complexe Sportif Pierre Curie à Fontenay Tresigny 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 

Week-end du 23 et 24 Mars 2024 
 
 
Match 27618486 – ESP. FEMININ 1 – BREUILLOISE 1 – CRITERIUM FEMININ U18 Poule A du 
23/03/2024 
Lecture du courriel du club de l’ESPOIR FEMININ demandant de disputer la rencontre à 15H30 au lieu 
de 17H30 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 
Match 27851604 – VAIRES US 1 – EFSSM 2 – CRITERIUM FEMININ U15 à 11 du 24/03/2024 
Lecture du courriel du club de VAIRES US demandant de disputer la rencontre à 11H30 au lieu de 10H00 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 
Match 27516563 – PONTHIERRY 1 – VARENNES 1 – CRITERIUM FEMININ U13 Pole E du 
24/03/2024 
Lecture du courriel du club de VARENNES FC demandant de reporter la rencontre à une date ultérieure 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 
Match 27578786 – LOGNES 21 – VILLEPARISIS 21 – CRITERIUM U10 EXCELLENCE Poule A du 
23/03/2024 
Lecture du courriel du club de LOGNES US demandant de disputer la rencontre le 27/03/2024 à 16H15 
au lieu du 23/03/2024 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 
Match 27579146 – CHAMPS S/MARNE 1 – JOUARRE ASM 1 – CRITERIUM U11 EXCELLENCE 
Poule F du 23/03/2024 
Lecture du courriel du club de JOUARRE ASM demandant de reporter la rencontre à une date ultérieure 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 
Match 27334251 – VAL DE France 1 – VAL D’EUROPE 1 – CRITERIUM U13 EXCELLENCE Poule 
B du 23/03/2024 
Demande par footclub du club de VAL DE FRANCE pour disputer la rencontre à 11H au lieu de 10H00 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 
Match 27297080 – BRIARD SC 31 – PAYS CRECOIS 31– CRITERIUM U13 à 11 Poule B du 
23/03/2024 
Demande par footclub du club de BRIARD SC  pour disputer la rencontre le 01/06/2024 au lieu du 
23/03/2024 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 
Match 27099889 – MOUSSY NEUF ES 40 – MITRY GOELLY COMPANS 40 – CRITERIUM 55 ANS 
Poule A du 24/03/2024 
Demande par footclub du club de MOUSSY LE NEUF pour disputer la rencontre à 11H au lieu de 9H30 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 
Match 27099888 – LE PIN VILLEVAUDE 41 – VILLEPARISIS 40 – CRITERIUM 55 ANS Poule A du 
24/03/2024 
Demande par footclub du club de LE PIN VILLEVAUDE pour disputer la rencontre à 9H au lieu de 9H30 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 
Match 27100305 – ROISSY BRIE ANTILLAIS 40 – SAVIGNY LE TEMPLE 41 – CRITERIUM 55 ANS 
Poule C du 24/03/2024 



                                                                                                                                                                                                                                        

Demande par footclub du club de ROISSY BRIE ANTILLAIS BRIE ANTILLAIS pour disputer la rencontre 
le 12/05/2024 au lieu du 24/03/2024 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 

 
RETRAITS/FORFAITS GENERAUX 

 
    FORFAITS GENERAUX 

 
 
MONTEREAU 1     CRITERIUM FEMININ U11 Poule E 
VERNEUIL L’ETANG 1    CRITERIUM ESPOIRS U11 Poule P 
FFA 77 2      CRITERIUM FEMININ U13 Poule P 
 

PROCHAINE REUNION : le mardi 26 Mars 2024 à 14H30 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 
  

Commission Départementale 
d’Organisation des Compétitions 

 
PROCÈS VERBAL du jeudi 21 mars 2024 

 
Commission Restreinte 

 
La Commission prend connaissance des dossiers qui lui sont soumis ainsi que des 
rapports y figurant. 
Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique 
(fraude), est susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires 
Courantes, dans les conditions de forme et de délais prévus dans les Règlements du District Titre 
IV, article 31.1. 
 
*Tirages des Coupes 
*Feuille de matchs manquantes 
*Problème FMI 
*Reports/Modifications  
*Suspension de Terrain 
 

COUPES 77 & COMITE 
 
COUPE 77 SENIORS  
Tour 5 – 1/4 de Finale - date de jeu le 21/04/2024 – Date limite de jeu le 03/05/2024 
Tour 6 – 1/2 de Finale - date de jeu le 19/05/2024 et date Limite de jeu le 30/05/2024 
 
COUPE COMITE SENIORS  
Tour 5 – 1/4 de Finale - date de jeu le 21/04/2024 – Date limite de jeu le 03/05/2024 
Tour 6 – 1/2 de Finale - date de jeu le 19/05/2024 - date Limite de jeu le 30/05/2024 
 
COUPE 77 CDM  
Tour 5 – 1/4 de Finale - date de jeu le 21/04/2024 – Date limite de jeu le 03/05/2024 
*ST THIBAULT FC 6 – PONTHIERRY 5 le 14/04/2024  
Tour 6 – 1/2 de Finale - date de jeu le 19/05/2024- date Limite de jeu le 30/05/2024 
 
COUPE COMITE CDM  
Tour 2 – 1/4 de Finale - Nouvelle date le 21/04/2024– Date limite de jeu le 03/05/2024 
*MOUROUX 5 – REAU 5 le 14/04/2024 
*AFPO 5 – ST GERMAIN LAVAL 5 le 14/04/2024 
Tour 3 – 1/2 de Finale - date de jeu le 19/05/2024 - date Limite de jeu le 30/05/2024 
 
 
COUPE 77 VETERANS 
Tour 5 – 1/4 de Finale - date de jeu le 21/04/2024 – Date limite de jeu le 03/05/2024 
Tour 6 – 1/2 de Finale -  date de jeu le 19/05/2024 - date Limite de jeu le 30/05/2024 
 
COUPE COMITE VETERANS 
Tour 3 - 1/8e de Finale - date de jeu le 28/01/2024 
*FERRIERES 31 – LONGUEVILLE 32 le 07/04/2024 
Tour 5 – 1/4 de Finale - date de jeu le 21/04/2024 – Date limite de jeu le 03/05/2024 
Match sans date – Date limite de jeu le 03/05/2024 
*SI CROISSY 31 – LONGUEVILLE 21 
Tour 6 – 1/2 de Finale - date de jeu le 19/05/2024 -date Limite de jeu le 30/05/2024 



                                                                                                                                                                                                                                        

 
COUPE 77 + 45 ANS 
Tour 4 – 1/4 de Finale - date de jeu le 21/04/2024 – Date limite de jeu le 03/05/2024 
Match sans date – Date limite de jeu le 03/05/2024 
*CLAYE S. 36 – PAYS CRECOIS 35  
Proposition du club de CLAYE SOUILLY : 
Le 02/05/2024 à 20h15 
En attente accord du club de PAYS CRECOIS 
 
Tour 5 – 1/2 de Finale - date de jeu le 19/05/2024 - date Limite de jeu le 30/05/2024 
 
COUPE COMITE + 45 ANS 
Tour 2 - 1/8e de Finale - date de jeu le 28/01/2024 
* FERRIERES/CROISSY 36 – ENT.USMV FONTENAY 35 le 27/03/2024 
Tour 3 – 1/4 de Finale - date de jeu le 21/04/2024 – Date limite de jeu le 03/05/2024 
*VILLEPARISIS 35 – COMBS 36 le 14/04/2024  
Match sans date – Date limite de jeu le 03/05/2024 
*SI VAUX ROCHETTE 35 – ENT.USMV FONTENAY 35  
*ENT. EVERLY/BRAY 35 – PAYS BIERES 35 
*AVONNAISE 35 – VAL D’EUROPE 35 
Tour 4 – 1/2 de Finale - date de jeu le 19/05/2024 -date Limite de jeu le 30/05/2024 
 
COUPE 77 U18 : 
Tour 4 - 1/8e de Finale - date de jeu le 25/02/2024 
* VILLEPARISIS 21 – DAMMARIE FC 21 le 26/03/2024 
* THORIGNY FC 21 – LE MEE 21 le 27/03/2024 
Tour 5 – 1/4 de Finale - date de jeu le 21/04/2024 – Date limite de jeu le 03/05/2024 
*GRETZ 21 – SAVIGNY FC 21 le 14/04/2024  
*Si PONTHIERRY 21 – DAMMARIE FC 21 le 14/04/204 
*Si BRIARD 21 – LE MEE 21 le 14/04/204 
Tour 6 – 1/2 de Finale - date de jeu le 19/05/2024 -date Limite de jeu le 30/05/2024 
 
COUPE COMITE U18 : 
Tour 3 - 1/8e de Finale - date de jeu le 25/02/2024 
*QUINCY V. 21– FERTE S/J 21 le 20/03/2024 
*ENT.SERVON/CHEVRY 21- MORET-VENEUX 21 le 07/04/2024 
Match sans date – Date limite de jeu le 07/04/2024 
*LIEUSAINT 21 - TRILPORT 22 
(Match de Championnat en retard pour Lieusaint 21 et Val de l’Yerres 21 le 25/02/2024) 
La Commission, 
Considérant l’absence de proposition de date pour la planification de la rencontre. 
Décide de programmer la rencontre le mercredi 03 avril 2024 à 20h00 sur les installations de 
Lieusaint. 
 
Tour 4 – 1/4 de Finale - date de jeu le 21/04/2024 – Date limite de jeu le 03/05/2024 
*OTHIS 22 – OTHIS 21 le 14/04/2024  
Match sans date – Date limite de jeu le 03/05/2024 
*Si FERTE S/J 21 - ENT.SERVON/CHEVRY 21 ou MORET-VENEUX 21 
*Si OZOIR FC 22 – TRILPORT 22 
Tour 5 – 1/2 de Finale - date de jeu le 19/05/2024- date Limite de jeu le 30/05/2024 
 
COUPE 77 U16 : 
Tour 4 - 1/8e de Finale - date de jeu le 25/02/2024 
*CHELLES 21 – TRILPORT 21 le 26/03/2024 
Tour 5 – 1/4 de Finale - date de jeu le 21/04/2024 – Date limite de jeu le 03/05/2024 
Tour 6 – 1/2 de Finale - date de jeu le 19/05/2024 -date Limite de jeu le 30/05/2024 
 
 
COUPE COMITE U16 : 
Tour 4 - 1/8e de Finale - date de jeu le 25/02/2024 



                                                                                                                                                                                                                                        

* CLAYE S. 23 – BAGNEAUX N. 21 le 27/03/2024 
Tour 5 – 1/4 de Finale - date de jeu le 21/04/2024 – Date limite de jeu le 03/05/2024 
Match sans date – Date limite de jeu le 03/05/2024 
*Si LE MEE 22 – BAGNEAUX N. 21 
Tour 6 – 1/2 de Finale - date de jeu le 19/05/2024 -date Limite de jeu le 30/05/2024 
COUPE SEINE ET MARNE U14  
Tour 2 – 1/4 de Finale - date de jeu le 20/04/2024 - date Limite de jeu le 02/05/2024 
Tour 3 – ½ de Finale -  date de jeu le 18/05/2024 -date Limite de jeu le 30/05/2024 
 
COUPE 77 U14: 
Tour 4 – 1/8e de Finale - date de jeu et date Limite de jeu le 20/04/2024 
* BRIARD SC 21 – AVONNAISE 21 le 06/04/2024  
* LONGUEVILLE 21 – ROISSY US 21 le 13/04/2024  
Tour 5 – ¼ de Finale -  date de jeu et date Limite de jeu le 08/05/2024 
Tour 6 – ½ de Finale -  date de jeu le 18/05/2024 -date Limite de jeu le 30/05/2024 
 
COUPE COMITE U14: 
Tour 4 – 1/8e de Finale -  date de jeu et date Limite de jeu le 20/04/2024 
*ENT.FCMH COSMO 21 – LE MEE 22 le 06/04/2024  
*CHAMPS FC 21 – VAUX ROCHETTE 22 le 13/04/2024  
Match sans date – Date limite de jeu le 20/04/2024 
* LAGNY 21 – SAVIGNY FC 22 
Proposition du club de SAVIGNY FC : 
Le 06/04/2024  
Demande refusée par la Commission, l'équipe de LAGNY 21 a déjà une rencontre à cette 
date  
Considérant qu’il n’y a plus de date conjointe disponible jusqu’à la date limite.( le 20/04/2024) 
Considérant que la rencontre doit impérativement être programmée en semaine. 
Merci aux 2 clubs de nous transmettre leurs propositions et accords au plus tard le 27/03/2024 
A défaut la Commission prendra alors toutes les dispositions nécessaires pour le bon déroulement de la 
compétition. 
 
Tour 5 – ¼ de Finale -  date de jeu et date Limite de jeu le 08/05/2024 
Tour 6 – ½ de Finale -  date de jeu le 18/05/2024 - date Limite de jeu le 30/05/2024 

 
FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 

 
La Commission rappelle aux clubs que dans le cas de l’utilisation d’une feuille de 

match papier, les clubs ont obligation de faire parvenir au District l’original du 
document (Art. 13.2 du RSG) 

*Les 2 clubs doivent également faire parvenir le résultat de la rencontre. 
La Commission réclame pour la 1ere fois la feuille de match aux clubs ci-dessous : 
*Rappel : les 2 clubs doivent également faire parvenir le résultat de la rencontre 

 
La Commission réclame pour la 2eme fois la feuille de match aux clubs ci-dessous : 
*Rappel : les 2 clubs doivent également faire parvenir le résultat de la rencontre 
 

N° MATCH DATE CATEGORIE -COMPETITIONS EQUIPE RECEVANTE  EQUIPE VISITEUSE 

26810778 16/03/24 U14 D3B BUSSY 23 LE MEE 22 
26832007 17/03/24 VETERANS D3A NANTEUIL 31 JOUARRE 31 
27139362 17/03/24 CDM D2C NANGIS 5 CRISENOY 5 
26809289 17/03/24 U18 D1 FONTAINEBLEAU 22 LE MEE 21 
27168523 17/03/24 U16 D3A ENT.OTHIS CSD 22 MCG 22 

N° MATCH DATE CATEGORIE -COMPETITIONS EQUIPE RECEVANTE  EQUIPE VISITEUSE 

26821308 10/03/24 SENIORS  D3C BUSSY FC 2 TRILPORT 2 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Match perdu à l’équipe recevante après deux demandes : 
*Rappel : les 2 clubs doivent également faire parvenir le résultat de la rencontre 
 

 

 

PROBLEME FMI 
 

 

REPORTS / MODIFICATIONS D’HORAIRES – TERRAINS  
CHAMPIONNATS / COUPES 

 
MATCH SANS DATE 

 
Ci-dessous la liste des matchs sans date : 
Considérant qu’il n’existe plus aucune date commune pour la replanification de la rencontre. 
La Commission demande aux clubs de bien vouloir transmettre leurs propositions de date et 
accords. 
La date limite de jeu est fixée au 17/05/2024. 
 
*MATCH 27191337 FERTE S/J 21 – BRIE FC 21 U18 D3A 
 

Week-end du 23 et 24 mars 2024 
 

MATCH 26810073 TORCY 23 – SAVIGNY FC 21 U14 D1 DU 23/03/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de TORCY pour disputer la 
rencontre à 12H00 au lieu de 13H30 
En attente accord du club de SAVIGNY FC 
 
MATCH 26810258 ST PATHUS 21 – DAMMARTIN 21 U14 D2A DU 23/03/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de ST PATHUS pour disputer la 
rencontre à 13H00 au lieu de 15H00 
En attente accord du club de DAMMARTIN  
 
MATCH 26810937 BUSSY FC 22 – MORMANT FC 21 U14 D2B DU 23/03/2024 

27101346 10/03/24 +45 ANS GR.D HERICY VUL 35 USMV FONTENAY 35 

N° MATCH DATE CATEGORIE -COMPETITIONS EQUIPE RECEVANTE  EQUIPE VISITEUSE 

27101118 03/03/24 +45 ANS Gr.C PONTAULT UMS 35 ST MARD 35 
Pas de score transmis  

La Commission décide d’appliquer l’amende prévue à l’annexe 2 du Règlement Sportif (51,50€), de donner match 
perdu par pénalité (-1 point ; 0 but) au club recevant Pontault UMS et d’en attribuer le gain (3 points ; 0 but) du 

match au club visiteur St Mard 

27101119 03/03/24 +45 ANS Gr.C LOGNES 35 LAGNY 35 
Considérant que  le club de LAGNY MESSAGERS a transmis une demande de report le 28/02/2024, 
Considérant que le club de LOGNES n’a pas transmis son accord au District. 
Considérant que la rencontre est restée programmée au 03/03/2024. 
 
Considérant que la FMI de la rencontre LOGNES 35 -LAGNY MESSAGERS 35 +45 ANS Gr.C du 03/03/2024 n’a 
pas été transmise par le club recevant 
 
Par ces motifs, la Commission demande au club de LOGNES de nous transmettre ces observations pour le 
27/03/2024 

26810232 10/02/24 U14 D2A ST PATHUS 21 MCG 21 
Problème de transmission de la FMI. Information faite auprès de la FFF pour suite à donner.  
Dossier en attente 



                                                                                                                                                                                                                                        

Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de BUSSY FC pour disputer la 
rencontre à 13H30 au lieu de 15H00 
Accord du club de MORMANT  
 
MATCH 26810399 ENT.ROISSY LESIGNY 22 – SAVIGNY FC 22 U14 D2B DU 23/03/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de SAVIGNY FC pour disputer la 
rencontre à 13H30 au lieu de 15H00 
Demande refusée par le club de ROISSY US 
 
MATCH 26810505 MORET-VENEUX 21 – LIEUSAINT 21 U14 D2C DU 24/03/2024 
Demande de modification d’horaire par courriel du club de MORET-VENEUX pour disputer la 
rencontre à 15H30 au lieu de 14H30 
En attente accord du club de LIEUSAINT 
 
MATCH 26810507 LONGUEVILLE 21 – BAGNEAUX N. 21 U14 D2C DU 24/03/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de LONGUEVILLE pour disputer la 
rencontre à 16H00 au lieu de 14H00 
Demande refusée par le club de BAGNEAUX NEMOURS 
 
MATCH 26810677 MCG 22 – BRIE FC 21 U14 D3A DU 23/03/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de MCG pour disputer la rencontre à 
13H30 au lieu de 15H30 
Demande refusée par le club de BRIE FC 
 
MATCH 27143374 COURTRY ACADEMIE 21 – CLAYE SOUILLY 23 U14 D4A DU 23/03/2024 
Demande de modification d’horaire par courriel du club de COURTRY ACAEMIE pour disputer la 
rencontre à 15H00 au lieu de 15H30 
Accord de la COMMISSION 
 
MATCH 26808248 LESIGNY 31 – DAMMARTIN 31 VETERANS D1 DU 24/03/2024 
Demande de modification d’horaire par courriel du club de LESIGNY pour disputer la rencontre à 
11H00 au lieu de 9H30 
En attente accord du club de DAMMARTIN 
 
MATCH 27142088 LONGUEVILLE 31 – HERICY 31 VETERANS D2C DU 24/03/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de LONGUEVILLE pour disputer la 
rencontre à 09H00 au lieu de 09H30 
Accord de la COMMISSION 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de LONGUEVILLE pour disputer la 
rencontre le 19/05/2024 au lieu du 24/03/2024  
Demande refusée par le club de HERICY 
 
MATCH 26832160 LESIGNY 32 – LAGNY 31 VETERANS D3C DU 24/03/2024 
Demande de modification d’horaire par courriel du club de LESIGNY pour disputer la rencontre à 
09H00 au lieu de 09H30 
Accord de la COMMISSION 
 
MATCH 27141310 LONGUEVILLE 32 – MISY VILLENEUVE 31 VETERANS D4C DU 24/03/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de LONGUEVILLE pour disputer la 
rencontre à 11H00 au lieu de 09H30 
Demande refusée par le club de MISY VILLENEUVE 
 
MATCH 27100784 LE PIN 35 – VILLEPARISIS 35 +45 ANS Gr.A DU 24/03/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de LE PIN pour disputer la rencontre 
à 10H30 au lieu de 9H30 
Demande refusée par le club de VILLEPARISIS 
 
MATCH 27101135 PAYS CRECOIS 35 – ST THIBAULT FC 35 +45 ANS Gr.C DU 24/03/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de PAYS CRECOIS pour disputer la 
rencontre à 11H00 au lieu de 9H30 



                                                                                                                                                                                                                                        

Demande refusée par le club de ST THIBAULT FC 
 
MATCH 27168951 VAIRES 23 – QUINCY 22 U16 D3B DU 24/03/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de VAIRES pour disputer la 
rencontre à 15H30 au lieu de 13H00 
En attente accord du club de QUINCY 
 
MATCH 27169801 NANDY FC 21 – MONTEREAU 22 U16 D3F DU 24/03/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de NANDY FC pour disputer la 
rencontre à 13H30 au lieu de 13H00 
Accord de la COMMISSION 
 
MATCH 27169805 ENT.SERVON/CHEVRY 22 – BOIS LE ROI 21 U16 D3F DU 24/03/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de SERVON pour disputer la 
rencontre à 11H15 au lieu de 13h00 
Demande refusée par le club de BOIS LE ROI 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de SERVON pour disputer la 
rencontre à 17h30 au lieu de 13h00 
En attente accord du club de BOIS LE ROI 
 
MATCH 26827627 PAYS CRECOIS 21 – VAL D’EUROPE 21 U18 D2B DU 24/03/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de PAYS CRECOIS pour disputer la 
rencontre à 13H00 au lieu de 12H30 
Demande refusée par le club de VAL D’EUROPE 
Accord de la COMMISSION, sous réserve de la modification de l’horaire de la rencontre +45 
ANS 
 
MATCH 27191621 ENT.OTHIS CSD 22 – GRETZ T. 22 U18 D3B DU 24/03/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de OTHIS pour disputer la rencontre 
à 15H30 au lieu de 13H30 
En attente accord du club de GRETZ 
 
MATCH 27136417 ENT. PLAINE/CLAYE 3 - CHAMPS FC 2 SENIORS D4A DU 24/03/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de CHAMPS FC pour disputer la 
rencontre le 21/04/2024 au lieu du 24/03/2024 
Demande refusée par le club de CHAMPS FC 
 

Week-end du 30 et 31 mars 2024 
 
MATCH 26810650 ST THIBAULT FC 21 - TORCY 24 U14 D3A DU 30/03/2024 (20/01/2024) 
Demande de modification de date par courriel du club de ST THIBAULT FC pour disputer la 
rencontre le 16/03/2024 à 15h30 
Accord du club de TORCY 
Le terrain étant déjà occupé à 15h30 par une autre rencontre. 
Demande refusée par la Commission 
Demande de modification de date par courriel du club de ST THIBAULT FC pour disputer la 
rencontre le 16/03/2024 à 17h00 (horaire retenu par la Commission 17h15) 
Considérant que le club de TORCY n’a pas confirmer la demande de modification. 
Considérant qu’il y a une rencontre de planifier le 30/03/2024 à 17H00. 
Considérant que la Commission doit modifier l’horaire de la rencontre. 
Horaire retenu par la Commission 15h15 
 
MATCH 26810864 GATINAIS VL 21 – PONTHIERRY 21 U14 D3C DU 30/03/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de GATINAIS VL pour disputer la 
rencontre le 06/04/2024 au lieu du 30/03/2024 
Demande refusée par le club de PONTHIERRY 
 
MATCH 27144017 CHAMPENOIS MV 21 – MORET-VENEUX 22 U14 D4D DU 30/03/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de MORET-VENEUX pour disputer la 
rencontre le 13/04/2024 au lieu du 30/03/2024 



                                                                                                                                                                                                                                        

Demande refusée par le club de CHAMPENOIS MV 
 
MATCH 27139339 NANGIS 5 – NUSO FOOT 5 CDM D2C DU 31/03/2024 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de NANGIS pour disputer 
la rencontre le 29/03/2024 à 20h00 au lieu du 31/03/2024 à 9h30 
Demande refusée par le club de NUSO FOOT 
 
MATCH 26832136 ALLIANCE 77 31 – LAGNY M. 31 VETERANS D3B DU 31/03/2024  
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de LAGNY pour disputer la rencontre 
le 07/04/2024 ou le 14/04/2024 au lieu du 31/03/2024 
Demande refusée par le club de ALLIANCE 77 
 
MATCH 26832400 MORET-VENEUX 31 – BRAYTOIS 31 VETERANS D3C DU 31/03/2024 
Demande de modification de date par courriel du club de MORET VENEUX pour disputer la 
rencontre le 14/04/2024 ou le 21/04/2024 au lieu du 31/03/2024 
Demande refusée par le club de BRAYTOIS 
 
MATCH 27141527 MAGNY 31 – MOUSSY 31 VETERANS D4A DU 31/03/2024 
Demande de modification de date par courriel du club de MOUSSY pour disputer la rencontre le 
14/04/2024 au lieu du 31/03/2024 
En attente accord du club de MAGNY FC 
 
MATCH 27100751 ENT. OTHIS CSD 35 – LE PIN VILLEVAUDE 35 +45 ANS Gr. A DU 
31/03/2024  
Demande de modification d’horaire par courriel du club de LE PIN pour disputer la rencontre à 
9H30 au lieu de 11h30 
En attente accord du club de OTHIS 
 
MATCH 27101509 ST GERMAIN LAVAL 35 – BOCAGES 35 +45 ANS Gr. E DU 31/03/2024  
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de BOCAGES pour 
disputer la rencontre le 21/04/2024 à 11H30 au lieu du 31/03/2024 à 10H00 
Demande refusée par le club de ST GERMAIN 
 
MATCH 26809456 CESSON VSD 21 – VILLEPARISIS 21 U16 D1 DU 31/03/2024 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de CESSON VSD pour 
disputer la rencontre le 30/03/2024 à 16h00 au lieu du 31/03/2024 à 13h00  
Demande refusée par le club de VILLEPARISIS 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de CESSON VSD pour disputer la 
rencontre le 12/05/2024 au lieu du 31/03/2024  
Demande refusée par le club de VILLEPARISIS 
 
MATCH 27169183 ENT. FCMH COSMO 21 - PONTAULT PORT. 21 U16 D3C DU 31/03/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de PONTAULT PORTUGAIS pour 
disputer la rencontre le 14/04/2024 au lieu du 31/03/2024  
En attente accord du club de VAL DE France 
 
MATCH 27169365 CHAMPS FC 21 – VAL D’EUROPE 22 U16 D3D DU 31/03/2024 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de VAL D’EUROPE pour 
disputer la rencontre le 21/04/2024 à 13h30 au lieu du 31/03/2024 à 13h00  
En attente accord du club de CHAMPS FC 
 
MATCH 27169362 VAL DE L’YERRES 21 – PRESLES 21 U16 D3D DU 31/03/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de PRESLES pour disputer la 
rencontre le 05/05/2024 au lieu du 31/03/2024  
En attente accord du club de VAL DE L’YERRES 
 
MATCH 27169560 USBPO PAYS BIERES 22 – AVONNAISE 22 U16 D3E DU 31/03/2024 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de USBPO PAYS 
BIERES pour disputer la rencontre le 01/04/2024 à 13h00 au lieu du 31/03/2024 à 13H00 
En attente accord du club d’AVONNAISE 



                                                                                                                                                                                                                                        

 
MATCH 26809267 GRETZ T. 21 – ST THIBAULT FC 21 U18 D1 DU 31/03/2024 
Demande de modification de date par courriel du club de GRETZ pour disputer la rencontre le 
19/05/2024 au lieu du 31/03/2024  
En attente accord du club de ST THIBAULT FC 
 
MATCH 26827617 PONTAULT PORTUGAIS 21 – VAL DE France 21 U18 D2B DU 31/03/2024 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de PONTAULT 
PORTUGAIS pour disputer la rencontre le 28/03/2024 à 20H00 au lieu du 31/03/2024 à 13H00 
En attente accord du club de VAL DE France 
 
MATCH 26819939 ESBLY 1 – PONTAULT PORTUGAIS 2 SENIORS D3B DU 31/03/2024 
Demande de modification de date et d’inversion via FOOTCLUBS du club de PONTAULT 
PORTUGAIS pour disputer la rencontre le 14/04/2024 à Pontault Combault au lieu du 31/03/2024 
à Esbly 
En attente accord du club de ESBLY 
 
MATCH 26819941 CHAMPS FC 1 – VAIRES 2 SENIORS D3B DU 31/03/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de VAIRES pour disputer la rencontre 
le 21/04/2024 au lieu du 31/03/2024  
En attente accord du club de CHAMPS FC 
 
MATCH 26822944 ENT.PRESLES 1 – VERNEUIL 1 SENIORS D3D DU 31/03/2024 
Demande de modification de date et d’horaire par courriel du club de ENT.PRESLES pour disputer 
la rencontre le 28/03/2024 à 20h30 au lieu du 31/03/2024 à 15h00 
En attente accord du club de CHAMPS FC 
 

Week-end du 06 et 07 avril 2024 
 

MATCH 27136736 SERVON 3 – MORET-VENEUX 2 SENIORS D4C DU 07/04/2024 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de SERVON pour disputer 
la rencontre le 25/02/2024 à 15H30 au lieu du 07/04/2024 à 17H30 
Demande refusée par le club de MORET-VENEUX 
 
MATCH 27136738 AVONNAISE 3 – BOIS LE ROI 1 SENIORS D3C DU 07/04/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club d’AVONNAISE pour disputer la 
rencontre le 14/04/2024 au lieu du 07/04/2024  
En attente accord du club de BOIS LE ROI 
 

 
Week-end du 13 et 14 avril 2024 

 
MATCH 28028666 CHAMPS FC 21 – VX ROCHETTE 22 COUPE COMITE U14 DU 13/04/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de VAUX ROCHETTE pour disputer 
la rencontre le 20/04/2024 au lieu du 13/04/2024  
Demande refusée par la Commission, l'équipe de VAUX ROCHETTE 22 a déjà une rencontre 
en retard à cette date (FONTAINEBLEAU 23) 
 
MATCH 27143644 MOUROUX 21 – NOISIEL 22 U14 D4B DU 13/04/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de MOUROUX pour disputer la 
rencontre le 18/05/2024 au lieu du 13/04/2024  
En attente accord du club de NOISIEL 
Demande annulée par le club de MOUROUX 
 
MATCH 27169330 VAL D’EUROPE 22 – LIEUSAINT 22 U16 D3D DU 14/04/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de VAL D’EUROPE pour disputer la 
rencontre à 13h30 au lieu de 11H00 
Considérant que l’horaire des rencontres à l’année pour l’équipe de VAL D’EUROPE 22 est 13h30, 
Considérant que lors de la replanification de la rencontre l’horaire par défaut aurait dû être ré 
activer. 



                                                                                                                                                                                                                                        

La Commission valide la modification d’horaire 
 

MATCH 26558588 SERVON 1 – MEAUX CS 2 SENIORS D1 DU 14/04/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de SERVON pour disputer la 
rencontre le 21/04/2024 au lieu du 14/04/2024 
Demande refusée par le club de MEAUX CS 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de SERVON pour disputer la 
rencontre le 12/05/2024 au lieu du 14/04/2024 
Considérant que la date du 12/05/2024 est réservée par la Ligue de Paris en raison du tour 
préliminaire de la Coupe de France 2024/2025.  
Considérant que les équipes 1 Seniors AM des clubs évoluant en District sont susceptibles de 
participer à ce tour. 
Demande refusée par la Commission 
 

Week-end du 20 et 21 avril 2024 
 

MATCH 28029807 VILLENOY 32 – PONTAULT UMS 31 COUPE COMITE VETERANS DU 
21/04/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de VILLENOY pour disputer la 
rencontre le 24/04/2024 à 20h30 au lieu du 21/04/2024 à 9h30 
En attente accord du club de PONTAULT UMS 
 
MATCH 28029760 ENT. LES VILLENOY 35 – LE PIN 35 COUPE 77 +45 ANS DU 21/04/2024 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de ENT. LES VILLENOY 
pour disputer la rencontre le 24/04/2024 à 20h30 au lieu du 21/04/2024 à 9h30 
Demande refusée par le club de LE PIN 
 
MATCH 27168515 MCG 22 – THORIGNY FC 21 U16 D3A DU 21/04/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de MCG pour disputer la rencontre le 
08/05/2024 au lieu du 21/04/2024  
En attente accord du club de THORIGNY FC 
 

Week-end du 27 et 28 avril 2024 
 

MATCH 27142095 BOMBON 31 – PONTHIERRY 31 VETERANS D2C DU 28/04/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de BOMBON pour disputer la 
rencontre le 14/04/2024 au lieu du 28/04/2024 
Le terrain étant déjà occupé à 9h30 par une autre rencontre. (CDM D2C) 
Demande refusée par la Commission 
 

Week-end du 04 et 05 mai 2024 
 

MATCH 27143705 ENT.FCMH COSMO 22 – LE PIN 22 U14 D4B DU 04/05/2024  
Demande de modification de date par courriel du club de LE PIN pour disputer la rencontre soit le 
30/03/2024, le 13/04/2024, le 20/04/2024, le 08/05/2024, le 09/05/2024 ou le 18/05/2024 au lieu 
du 04/05/2024 
En attente accord du club de ENT.FCMH COSMO  
 
MATCH 26832434 PROVINS MJC 31 – BRAYTOIS 31 VETERANS D3C DU 05/05/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de PROVINS MJC pour disputer la 
rencontre le 21/04/2024 au lieu du 05/05/2024 
Demande refusée par le club de BRAYTOIS 
 
MATCH 26809498 VILLEPARISIS 21 – PONTAULT UMS 21 U16 D1 DU 05/05/2024  
Demande de modification de date par courriel du club de VILLEPARISIS pour disputer la 
rencontre le 14/04/2024 ou le 21/04/2024 au lieu du 05/05/2024 
En attente accord du club de PONTAULT UMS  
 
MATCH 27170215 ENT.SERVON/CHEVRY 21– PONTHIERRY 21 U16 D3E DU 05/05/2024 



                                                                                                                                                                                                                                        

Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de SERVON pour disputer la 
rencontre à 11H15 au lieu de 13h00 
En attente accord du club de PONTHIERRY 
 
MATCH 27136428 MOUSSY NEUF 1 – CHAMPS FC 2 SENIORS D4A DU 05/05/2024  
Demande de modification de date par courriel du club de MOUSSY LE NEUF pour disputer la 
rencontre le 12/05/2024 au lieu du 05/05/2024  
Considérant que la date du 12/05/2024 est réservée par la Ligue de Paris en raison du tour 
préliminaire de la Coupe de France 2024/2025.  
Considérant que les équipes 1 Seniors AM des clubs évoluant en District sont susceptibles de 
participer à ce tour. 
Demande refusée par la Commission 
 
MATCH 27140712 CPSP 2 – FERTE S/J 1 SENIORS D4B DU 05/05/2024  
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de CPSP pour disputer la rencontre à 
une autre date (non renseignée) au lieu du 05/05/2024 
Demande refusée par la Commission absence de date de repli 
 

Week-end du 11 et 12 mai 2024 
 

MATCH 27100848 BUSSY 35 – NANTEUIL 35 +45 ANS Gr.B DU 12/05/2024 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de BUSSY FC pour 
disputer la rencontre le 03/04/2024 à 20h30 au lieu du 12/05/2024 à 9H30 
En attente accord du club de NANTEUIL  
 
MATCH 27169845 ENT.SERVON/CHEVRY 22 – CHATELET 21 U16 D3F DU 12/05/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de SERVON pour disputer la 
rencontre à 11H15 au lieu de 13h00 
En attente accord du club de CHATELET  
 

Week-end du 25 et 26 mai 2024 
 

MATCH 27139397 VAUX ROCHETTE 5 – CRISENOY 5 CDM D2C DU 26/05/2024 
Demande de modification de date par courriel du club de VAUX ROCHETTE pour disputer la 
rencontre le 08/05/2024 au lieu du 26/05/2024 
En attente accord du club de CRISENOY 
 
MATCH 26825502 VAUX ROCHETTE 21 – MORMANT 21 U18 D2C DU 26/05/2024 
Demande de modification de date par courriel du club de VAUX ROCHETTE pour disputer la 
rencontre le 08/05/2024 au lieu du 26/05/2024 
Demande refusée par le club de MORMANT FC 
 
MATCH 26558637 SAVIGNY FC 1 – VILLEPARISIS SENIORS D1 DU 26/05/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de SAVIGNY FC pour disputer la 
rencontre à 17H00 au lieu de 15H00 
Compte tenu qu’à ce stade, la Commission ne peut apprécier si la rencontre presente un 
quelconque enjeu pour les accessions ou les relégations.  
Demande refusée par la Commission,  
« … Article 10 – le Calendrier  
(…/…) Pour préserver la régularité et l’équité sportive des compétitions, les rencontres d’équipes d’un même groupe doivent 
impérativement se dérouler, pour la dernière journée de championnat (les deux dernières journées en seniors D1), le même jour 
(dans la même semaine pour les rencontres de championnat Futsal) à l’heure officielle. La Commission d’Organisation compétente 
peut exceptionnellement déroger à cette disposition pour les matches ne présentant aucun enjeu pour les accessions et relégations 
ou pour les matches opposant uniquement les clubs concernés soit par les accessions, soit par les relégations… » 

 
Week-end du 01 et 02 juin 2024 

 
Extrait RSG District 2023/2024 
Titre III – Les Compétitions 
« … Article 10 – le Calendrier  



                                                                                                                                                                                                                                        

(…/…) Pour préserver la régularité et l’équité sportive des compétitions, les rencontres d’équipes d’un même groupe 
doivent impérativement se dérouler, pour la dernière journée de championnat (les deux dernières journées en seniors 
D1), le même jour (dans la même semaine pour les rencontres de championnat Futsal) à l’heure officielle. La 
Commission d’Organisation compétente peut exceptionnellement déroger à cette disposition pour les matches ne 
présentant aucun enjeu pour les accessions et relégations ou pour les matches opposant uniquement les clubs 
concernés soit par les accessions, soit par les relégations… » 
ATTENTION, les horaires des rencontres de la dernière journée de Championnat (les deux dernières 
journées en Seniors D1) ont été mis à jour en application de l’article 10 (voir ci-dessus) 

 Pour les U14, 15H30 pour les rencontres du 01/06/2023 
 Pour les CDM – VETERANS et +45 ANS, 09H30 pour les rencontres du 02/06/2023 
 Pour les U18 et U16, 13H00 pour les rencontres du 02/06/2023 
 Pour les SENIORS D2-D3 et D4, 15h00 pour les rencontres du 02/06/2023 
 Pour les SENIORS D1, 15h00 pour les rencontres des 26/05/2023 et 02/06/2023 

 
MATCH 26810693 PONTAULT UMS 22 – VILLEPARISIS 22 U14 D3A DU 01/06/2024 
Demande de modification d’horaire du club de PONTAULT UMS pour disputer la rencontre à 
14h00 au lieu du 15h30 
Compte tenu qu’à ce stade, la Commission ne peut apprécier si la rencontre presente un 
quelconque enjeu pour les accessions ou les relégations.  
Demande refusée par la Commission,  
« … Article 10 – le Calendrier  
(…/…) Pour préserver la régularité et l’équité sportive des compétitions, les rencontres d’équipes d’un même groupe doivent 
impérativement se dérouler, pour la dernière journée de championnat (les deux dernières journées en seniors D1), le même jour 
(dans la même semaine pour les rencontres de championnat Futsal) à l’heure officielle. La Commission d’Organisation compétente 
peut exceptionnellement déroger à cette disposition pour les matches ne présentant aucun enjeu pour les accessions et relégations 
ou pour les matches opposant uniquement les clubs concernés soit par les accessions, soit par les relégations… » 

 
MATCH 27169647 ENT.SERVON/CHEVRY 21 – NANDY FC 22 U16 D3E DU 02/06/2024 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de SERVON pour disputer 
la rencontre le 01/06/2024 à 17h00 au lieu du 02/06/2024 à 13h00 
Compte tenu qu’à ce stade, la Commission ne peut apprécier si la rencontre presente un 
quelconque enjeu pour les accessions ou les relégations.  
Demande refusée par la Commission,  
« … Article 10 – le Calendrier  
(…/…) Pour préserver la régularité et l’équité sportive des compétitions, les rencontres d’équipes d’un même groupe doivent 
impérativement se dérouler, pour la dernière journée de championnat (les deux dernières journées en seniors D1), le même jour 
(dans la même semaine pour les rencontres de championnat Futsal) à l’heure officielle. La Commission d’Organisation compétente 
peut exceptionnellement déroger à cette disposition pour les matches ne présentant aucun enjeu pour les accessions et relégations 
ou pour les matches opposant uniquement les clubs concernés soit par les accessions, soit par les relégations… » 

La Commission demande au club de SERVON de fournir un terrain de repli pour la 
rencontre du 02/06/2024. 
 
MATCH 27140738 CPSP 2 – VERNEUIL 2 SENIORS D4B DU 02/06/2024  
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de CPSP pour disputer la rencontre à 
une autre date (non renseignée) au lieu du 02/06/2024 
Considérant l’absence de date de repli. 
Compte tenu qu’à ce stade, la Commission ne peut apprécier si la rencontre presente un 
quelconque enjeu pour les accessions ou les relégations.  
Demande refusée par la Commission,  
« … Article 10 – le Calendrier  
(…/…) Pour préserver la régularité et l’équité sportive des compétitions, les rencontres d’équipes d’un même groupe doivent 
impérativement se dérouler, pour la dernière journée de championnat (les deux dernières journées en seniors D1), le même jour 
(dans la même semaine pour les rencontres de championnat Futsal) à l’heure officielle. La Commission d’Organisation compétente 
peut exceptionnellement déroger à cette disposition pour les matches ne présentant aucun enjeu pour les accessions et relégations 
ou pour les matches opposant uniquement les clubs concernés soit par les accessions, soit par les relégations… » 

 
MATCH 27136755 FC MONTEREAU 1 – PAYS BIERES 2 SENIORS D4C DU 02/06/2024  
Demande de modification de date par courriel du club de MONTEREAU pour disputer la rencontre 
le 28/01/2024 au lieu du 02/06/2024 
Compte tenu qu’à ce stade, la Commission ne peut apprécier si la rencontre presente un 
quelconque enjeu pour les accessions ou les relégations.  
Demande refusée par la Commission,  
« … Article 10 – le Calendrier  



                                                                                                                                                                                                                                        

(…/…) Pour préserver la régularité et l’équité sportive des compétitions, les rencontres d’équipes d’un même groupe doivent 
impérativement se dérouler, pour la dernière journée de championnat (les deux dernières journées en seniors D1), le même jour 
(dans la même semaine pour les rencontres de championnat Futsal) à l’heure officielle. La Commission d’Organisation compétente 
peut exceptionnellement déroger à cette disposition pour les matches ne présentant aucun enjeu pour les accessions et relégations 
ou pour les matches opposant uniquement les clubs concernés soit par les accessions, soit par les relégations… » 

 

SUSPENSION DE TERRAINS 
 

Club de FERTE S/J 

Suite à la décision de la Commission Départementale de Discipline du 15/11/2023 
« … Match 27140620 
Ferté S/J 1 – Lésigny 2 
SENIORS D4B du 05/11/2023 
La Commission, 
Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
(…/…) 
Par ces motifs et après en avoir délibéré, 
Vu l’article 200 des Règlements Généraux de la F.F.F et l’annexe 1 au Règlement Sportif 
Général du District 77 de Football, 
La commission inflige une suspension à : 
(…/…) 
La commission décide également UN (1) match ferme + UN (1) match avec sursis de suspension 
de terrain à la Ferté S/J et transmet le dossier à la COC … » 
 
La Commission informe le club de FERTE S/J que cette sanction est applicable à compter du 
29/01/2024 pour la rencontre suivante : 
Match 27263751 FERTE S/J 1 – PONTHIERRY US 2 
SENIORS D4F du 07/04/2024 
 
La Commission demande au club de FERTE S/J de lui communiquer le nom du terrain de repli 
accompagné de l’attestation de mise à disposition du propriétaire des installations. 
 
De plus, la Commission précise que si le club de FERTE S/J est tiré club recevant lors des 
matchs de Coupes (Coupe 77), cette rencontre sera à prendre en compte dans la purge de la 
suspension de terrain. 
 
Notification faite au club le 14/02/2024, délivrée le 14/02/2024 et ouverte le 14/02/2024 
 
Considerant l’article 40.7 du RSG, la Commission rappelle au club de FERTE S/J 
« 40.7 - En cas de suspension ferme de terrain, la Commission compétente fixe, dès que la décision est devenue définitive, la ou les 
rencontre(s) sur laquelle (lesquelles) la sanction devra être purgée. 
Il appartient alors au club sanctionné de proposer à la Commission, au plus tard le vendredi midi précédent la date du ou des 
match(es) concerné(s), le terrain sur lequel se déroulera (ont) la ou les rencontre(s), la demande devant être accompagnée de 
l’accord du propriétaire du terrain. 
L’accord de la Commission sur cette proposition est indispensable et doit obligatoirement être exprès. 
Le terrain proposé : 
a) doit obligatoirement être classé dans le niveau correspondant à celui de la compétition disputée, 
b) ne peut être situé sur le territoire : 
-  de la commune où se trouve le siège social du club, 
-  d’une commune où une des équipes du club évolue habituellement, même en entente, 
-  d’une commune se trouvant à plus de 10 kilomètres des limites du département de Seine et Marne (Territoire du District 
77). 
La Commission est seule juge du respect de ces dispositions. 
Si le club sanctionné ne s'y conforme pas, la rencontre ne peut avoir lieu et est donnée perdue par pénalité au club fautif. 
Les frais d’arbitrage et de déplacement des délégués sont imputés sur le compte du club sanctionné, lequel doit assurer un service 
suffisant pour l’application des dispositions précitées. … » 

 

Club de SAVIGNY FC 

Suite à la décision de la Commission Départementale de Discipline du 31/01/2024 
« … Match 26809239 
Savigny FC 21 – Montereau 21 
U18 D1 du 17/12/2023 



                                                                                                                                                                                                                                        

La Commission, 
Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
(…/…) 
Par ces motifs et après en avoir délibéré, hors la présence de M. Bernard SALE 
Vu l’article 200 des Règlements Généraux de la F.F.F. et l’annexe 1 au Règlement Sportif 
Général du District 77 de Football, 
(…/…) 
La commission inflige une suspension à : 
(…/…) 
La Commission décide d’infliger une suspension de terrain de 2 matchs dont 1 avec sursis à 
l’équipe de Savigny, en vertu de l’article 2.1 du Règlement disciplinaire, pour envahissement de 
terrain par leurs supporters après la rencontre pour s’en prendre à des joueurs de l’équipe 
adverse et transmet à la COC pour application. … » 
 
La Commission informe le club de SAVIGNY FC que cette sanction est applicable à compter du 
15/02/2024 pour la rencontre suivante : 
Match 26809296 SAVIGNY FC 21 – CLAYE SOUILLY 22 
U18 D1 du 24/03/2024 
 
Notification faite au club le 06/03/2024 
 
La Commission demande au club de SAVIGNY FC de lui communiquer le nom du terrain de repli 
accompagné de l’attestation de mise à disposition du propriétaire des installations. 
 
De plus, la Commission précise que si le club de SAVIGNY FC est tiré club recevant lors des 
matchs de Coupes (Coupe 77), cette rencontre sera à prendre en compte dans la purge de la 
suspension de terrain. 
 
Considérant que le club de SAVIGNY FC souhaite organiser la rencontre en référence au stade 
Paul RABAN à Moissy Cramayel. 
Considérant que le club de SAVIGNY a transmis à la Commission l’accord du propriétaire des 
installations, autorisant la rencontre à se dérouler à 13h00 au stade Paul RABAN à Moissy 
Cramayel. 
 
Considérant la difficulté de trouver un terrain de repli,  
La Commission autorise la tenue du match sur ce terrain et à l’heure indiquée.  
 
Par ces motifs, la rencontre en référence aura donc lieu le 24/03/2024 à 13H00 au stade 
Paul RABAN à MOISSY CRAMAYEL. 
 
Considerant l’article 40.7 du RSG, la Commission rappelle au club de SAVIGNY FC 
« 40.7 - En cas de suspension ferme de terrain, la Commission compétente fixe, dès que la décision est devenue définitive, la ou les 
rencontre(s) sur laquelle (lesquelles) la sanction devra être purgée. 
Il appartient alors au club sanctionné de proposer à la Commission, au plus tard le vendredi midi précédent la date du ou des 
match(es) concerné(s), le terrain sur lequel se déroulera (ont) la ou les rencontre(s), la demande devant être accompagnée de 
l’accord du propriétaire du terrain. 
L’accord de la Commission sur cette proposition est indispensable et doit obligatoirement être exprès. 
Le terrain proposé : 
a) doit obligatoirement être classé dans le niveau correspondant à celui de la compétition disputée, 
b) ne peut être situé sur le territoire : 
-  de la commune où se trouve le siège social du club, 
-  d’une commune où une des équipes du club évolue habituellement, même en entente, 
-  d’une commune se trouvant à plus de 10 kilomètres des limites du département de Seine et Marne (Territoire du District 
77). 
La Commission est seule juge du respect de ces dispositions. 
Si le club sanctionné ne s'y conforme pas, la rencontre ne peut avoir lieu et est donnée perdue par pénalité au club fautif. 
Les frais d’arbitrage et de déplacement des délégués sont imputés sur le compte du club sanctionné, lequel doit assurer un service 
suffisant pour l’application des dispositions précitées. … » 

 

Club de MITRY COMPANS GOELLY 

Suite à la décision de la Commission Départementale de Discipline du 21/02/2024 
« … Match 27168510 
Pays Creçois – Mitry Compans Goelly 



                                                                                                                                                                                                                                        

U16 D3A du 11/02/2024 
La Commission, 
Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
(…/…) 
Par ces motifs et après en avoir délibéré, 
Vu l’article 200 des Règlements Généraux de la F.F.F et l’annexe 1 au Règlement Sportif 
Général du District 77 de Football 
(…/…) 
Par ailleurs, la Commission inflige une suspension d’un (1) match ferme de terrain à 
l’équipe de MITRY pour l'envahissement du terrain par un supporter de MITRY et son 
comportement menaçant envers l'arbitre officiel. … » 
 
La Commission informe le club de MITRY COMPANS GOELLY que cette sanction est applicable 
à compter du 04/03/2024 pour la rencontre suivante : 
Match 27168545 MCG 22 – ESBLY 21 
U16 D3A du 05/05/2024 
 
La Commission demande au club de MCG de lui communiquer le nom du terrain de repli 
accompagné de l’attestation de mise à disposition du propriétaire des installations. 
 
De plus, la Commission précise que si le club de MCG est tiré club recevant lors des matchs de 
Coupes (Coupe 77), cette rencontre sera à prendre en compte dans la purge de la suspension 
de terrain. 
Notification faite au club le 06/03/2024 
 
Considerant l’article 40.7 du RSG, la Commission rappelle au club de MCG 
« 40.7 - En cas de suspension ferme de terrain, la Commission compétente fixe, dès que la décision est devenue définitive, la ou les 
rencontre(s) sur laquelle (lesquelles) la sanction devra être purgée. 
Il appartient alors au club sanctionné de proposer à la Commission, au plus tard le vendredi midi précédent la date du ou des 
match(es) concerné(s), le terrain sur lequel se déroulera (ont) la ou les rencontre(s), la demande devant être accompagnée de 
l’accord du propriétaire du terrain. 
L’accord de la Commission sur cette proposition est indispensable et doit obligatoirement être exprès. 
Le terrain proposé : 
a) doit obligatoirement être classé dans le niveau correspondant à celui de la compétition disputée, 
b) ne peut être situé sur le territoire : 
-  de la commune où se trouve le siège social du club, 
-  d’une commune où une des équipes du club évolue habituellement, même en entente, 
-  d’une commune se trouvant à plus de 10 kilomètres des limites du département de Seine et Marne (Territoire du District 
77). 
La Commission est seule juge du respect de ces dispositions. 
Si le club sanctionné ne s'y conforme pas, la rencontre ne peut avoir lieu et est donnée perdue par pénalité au club fautif. 
Les frais d’arbitrage et de déplacement des délégués sont imputés sur le compte du club sanctionné, lequel doit assurer un service 
suffisant pour l’application des dispositions précitées. … » 

 

Club de BRIARD SC 

Suite à la décision de la Commission Départementale de Discipline du 06/032024 
« … Match 26809275 
Briard SC 21 – St Thibault FC 21 
U18 D1 du 11/02/2024 
La Commission, 
Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
(…/…) 
Par ces motifs et après en avoir délibéré, 
Vu l’article 200 des Règlements Généraux de la F.F.F et l’annexe 1 au Règlement Sportif 
Général du District 77 de Football 
(…/…) 
La Commission décide, au surplus, de retirer un (-1) point ferme au classement 2023/2024 
à l’équipe de Briard et de lui infliger une suspension de terrain d’un (1) match ferme en 
vertu de l’article 2.1 du Règlement disciplinaire, pour l'envahissement du terrain par un 
spectateur de Briard, ayant agressé physiquement un joueur de l'équipe adverse. … » 
 
La Commission informe le club de BRIARD SC que cette sanction est applicable à compter du 
15/03/2024 pour la rencontre suivante : 



                                                                                                                                                                                                                                        

En raison de la planification tardive de la rencontre du Tour 4 -1/8e de finale de Coupe 77 U18 , 
Thorigny 21 – Le Mée 21 prévue le 27/03/2024. 
 

 En cas de qualification de l’équipe de LE MEE 21. 
La sanction sera applicable sur le Match 28030014 BRIARD 21 – LE MEE 21 
COUPE 77 U18 du 14/04/2024 
 

 En cas de qualification de l’équipe de THORIGNY FC 21 
La sanction sera applicable sur le Match 28030014 BRIARD 21 – THORIGNY FC 21 
COUPE 77 U18 du 21/04/2024 
 
La Commission demande au club de BRIARD SC de lui communiquer le nom du terrain de repli 
accompagné de l’attestation de mise à disposition du propriétaire des installations. 
 
De plus, la Commission précise que si le club de BRIARD SC est tiré club recevant lors des 
matchs de Coupes (Coupe 77), cette rencontre sera à prendre en compte dans la purge de la 
suspension de terrain. 
Notification faite au club le 15/03/2024 
 
Considerant l’article 40.7 du RSG, la Commission rappelle au club de BRIARD 
« 40.7 - En cas de suspension ferme de terrain, la Commission compétente fixe, dès que la décision est devenue définitive, la ou les 
rencontre(s) sur laquelle (lesquelles) la sanction devra être purgée. 
Il appartient alors au club sanctionné de proposer à la Commission, au plus tard le vendredi midi précédent la date du ou des 
match(es) concerné(s), le terrain sur lequel se déroulera (ont) la ou les rencontre(s), la demande devant être accompagnée de 
l’accord du propriétaire du terrain. 
L’accord de la Commission sur cette proposition est indispensable et doit obligatoirement être exprès. 
Le terrain proposé : 
a) doit obligatoirement être classé dans le niveau correspondant à celui de la compétition disputée, 
b) ne peut être situé sur le territoire : 
-  de la commune où se trouve le siège social du club, 
-  d’une commune où une des équipes du club évolue habituellement, même en entente, 
-  d’une commune se trouvant à plus de 10 kilomètres des limites du département de Seine et Marne (Territoire du District 
77). 
La Commission est seule juge du respect de ces dispositions. 
Si le club sanctionné ne s'y conforme pas, la rencontre ne peut avoir lieu et est donnée perdue par pénalité au club fautif. 
Les frais d’arbitrage et de déplacement des délégués sont imputés sur le compte du club sanctionné, lequel doit assurer un service 
suffisant pour l’application des dispositions précitées. … » 

 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

   
 

         PROCES VERBAL du lundi 18 mars 2024 

 

Président : VENIANT LIONEL 

Secrétaire de séance : MOPIN Xavier (CTD-DAP) 

Présents : VIVES Gérard (Comité Directeur), GENTILS Stéphane, HADET Daniel, BOJ Norbert, LE 
MINOUX Christophe, TORIBIO Thomas, HUET Patrick, CONEJO Ferdinand, CARON Patrick (Vice-
Président), 

Absents excusés : LOPEZ Antoine, CAMARA Massama, JOANNET Ludovic, ADAM Claude, 
CHILARD Isabelle (Comité Directeur), OFFREDI Jean-Claude, HAMDAOUI Nassima, CAU 
Christiane (Comité Directeur), ELIASY Jean-Marc (CTD DAP), TARGIE Frédéric, CANOLLE Marie 
(CTD-PPF), MARQUES Julio, MARQUES COLETTE, HEUZARD Albin. 

           Absents : GUILLOSO Cédric, BENLALA Abdelghani, DIAO Bilaly, FREITAS Manuel 

 

 MOT DU PRESIDENT 
 

- Le président remercie les membres présents et aurait aimé une présence plus importante 
 

- Le président a participé avec Claude Adam à l’encadrement du futsal à Savigny-Le-Temple durant 
les vacances de février sur la catégorie U13. Rassemblement qui s’est bien passé, dans un cadre 
excellent et avec la présence d’arbitres futsal du district. 
 

- 2 tours de challenge se sont joués depuis la dernière réunion. Cadre relativement calme sur les 
tours de coupe. Quelques observations pour des retards et des réserves (appuyées et non 
appuyées) 
 
 

 MOT DU REPRESENTANT DU COMITE DIRECTEUR 
 

- Le représentant du Comité Directeur remercie les membres présents et aurait aimé également une 
mobilisation plus importante 
 

- La demande d’arbitre a été faite pour les différentes finales départementales Foot Animation.  
 

- Un point est fait sur les dotations pour les finales. 
 
 

 POINT SUR LES FINALES DEPARTEMENTALES FOOT ANIMATION 
 

- FESTIVAL FOOT U13G et U13F  06/04/24 à Villeparisis 
- CHALLENGE IDF U11  27/04/24 sur un site à déterminer 
- CHALLENGE 77 U10 et U12  25/05/24 à Lésigny 



                                                                                                                                                                                                                                        

- JOUR DE COUPE U10/11 et U12/U13  01/06 24 à Ozoir 
 

- La réunion des clubs finalistes pour les U13G et U13F aura lieu à Montry le jeudi 28/03/24. 
Présence obligatoire des clubs. Il sera fait application des sanctions financières en cas d’absence. 
 

- Un contrôle des visuels des joueurs et joueuses aura lieu, et les équipes qualifiées devront venir 
obligatoirement avec le Listing Footclubs en format papier (photos en couleur). 

 

 POINT SUR LES CHALLENGES FUTSAL 
 

- Finales aux dates suivantes : 
 U11G : le 7 Avril 2024 à Noisiel 
 U9G : le 13 Avril 2024 à Lagny sur Marne 
 U13G : le 21 Avril 2024 à Pontault 

 
- Besoin de commissaires sur les dates ci-dessus et principalement le 13 et 21 Avril. 

 

 POINT DAP 
 

- Une seconde vague d’observations fédérales concernant les plateaux U6/U7 à lieu en ce moment. 
Comme sur la première partie de saison, un rappel est effectué sur le ballon magique 
 

- 2 journées inter-secteurs ont eu lieu. Ces journées se sont bien passées. Une troisième journée 
aura lieu le 04/05/24. Proposition est faite d’augmenter à 6 journées pour 2024-2025 (3 sur la 
première partie, 3 sur la seconde partie). Propositions reçues positivement 

 
- Visites labels en cours 

 
- Ouverture d’une formation CFI U10-U13 envisagée  

 
- JND le 08/06/24  un site à Meaux. L’avis général semble de ne privilégier que les U6/U7 + U9F 

 

 POINT GENERAL 
 

- Augmentation du nombre de forfaits ou d’arrangements et négociations (feuilles de match arrangées, 
envoi d’équipes plus faibles etc…) 
 

-  Envoi des horaires non effectués ou de manière inadaptée ou hors-délai.  
 

- Nombreux reports à repositionner car pas de dates données par les clubs 
 

- Souhait des commissaires pour qu’il soit possible de disposer d’un annuaire complet par club des 
responsables Foot Animation . 

 

 

Prochaine réunion le Lundi 13 Mai 2024, Horaire et Lieu à confirmer 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 

 

  
 

         PROCES VERBAL du jeudi 21 mars 2024 

COMMISSION RESTREINTE 

 

Une commission restreinte s’est tenue ce jour afin d’aborder les points suivants. 

Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), 
est susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires Courantes, dans 
un délai de 7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain du jour de sa notification, dans 
les conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 

 
 

 

FESTIVAL FOOT U13G : 
 

La Commission publie la liste des équipes qualifiées suivantes pour la Finale 

Départementale du Samedi 6 Avril 2024 : 

 

- RCP FONTAINEBLEAU 31 

- ASA MONTEREAU 31 

- CS MEAUX 1 

- SC GRETZ TOURNAN 31 

- LE MEE SPORTS FOOTBALL 1 

- AS BOMBON 1 

- TRILPORT 31 

- USM VILLEPARISIS 31 

- FC MELUN 1 

- VAL D’EUROPE FC 31 

- SENART MOISSY 1 

- ES CESSON VSD 1 

- US LOGNES 31 

- US VAIRES 31 

- SC BRIARD 31 

- US TORCY PVM 1 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

La Commission rappelle que la présence des clubs qualifiés à 
la réunion des clubs finalistes est obligatoire. Cette réunion se 
tiendra le : 

Jeudi 28 Mars 2024 à Montry à 19h30 
  

  En cas d’absence, la Commission rappelle que sera appliquée la sanction financière 
prévue à l’annexe financière du Football Animation 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 
  

        

PROCES VERBAL du jeudi 21 mars 2024 

COMMISSION RESTREINTE 

 

Une commission restreinte s’est tenue ce jour afin d’aborder les points suivants. 

Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), 
est susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires Courantes, dans 
un délai de 7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain du jour de sa notification, dans 
les conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 

 
 

 

FESTIVAL FOOT U13F : 

La Commission publie la liste des équipes qualifiées suivantes pour la Finale Départementale 

du Samedi 6 Avril 2024 : 

- SENART MOISSY 1 

- SC GRETZ TOURNAN 1 

- US LOGNES 1 

- ENTENTE FEMININE SUD SEINE ET MARNE 3 

- US TORCY PVM 1 

- VAUX LE PENIL LA ROCHETTE FC 1 

- CS MEAUX ACADEMY 1 

- VAL D’EUROPE FC 1 

 

La Commission rappelle que la présence des clubs qualifiés à 
la réunion des clubs finalistes est obligatoire. Cette réunion se 
tiendra le : 

Jeudi 28 Mars 2024 à Montry à 19h30 

En cas d’absence, la Commission rappelle que sera appliquée la sanction financière prévue 
à l’annexe financière du Football Animation 

 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

                                                                                                                                                                                                                                       

 

FORMATIONS CFI 2024  

Objet Date  Localité 
Nombre de    
pré-inscrits 

Places 
restantes 

CFI SENIORS 

1er jour 
28/03/2024 

2ème jour 
16/05/2024 

MONTRY COMPLETE 

CFI U6-U9 

1er jour 
02/04/2024 

2ème jour 
30/04/2024 

MONTRY COMPLETE 

CFI U10-U13 

1er jour 
02/04/2024 

2ème jour 
30/04/2024 

MONTEREAU COMPLETE 

CFI U10-U13 

1er jour 
16/04/2024 

2ème jour 
13/05/2024 

MONTRY COMPLETE 

CFI U14-U19 

1er jour 
25/04/2024 

2ème jour 
23/05/2024 

MOISSY CRAMAYEL COMPLETE 

 

CERTIFICATIONS 2024 

Objet Date  Localité 
Nombre de    
pré-inscrits 

Places 
restantes 

CERTIFICATION 1 13/04/2024 MONTRY 

22 4 CERTIFICATION 2 13/04/2024 MONTRY 

CERTIFICATION 3 13/04/2024 MONTRY 

 

 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

                                                                                                                                                                                                                                       

 

ATTESTATIONS FEDERALES et JOURNEE COMPLEMENTAIRE  2024 

Objet Date  Localité 
Nombre de    
pré-inscrits 

Places 
restantes 

Journée Complémentaire DF 
Coach Jeune 

10/04/2024 MONTRY 9 15 

Attestation Fédérale Golf Foot 11/04/2024 MONTRY 2 22 

Journée Complémentaire DF 
Coach Jeune 

12/04/2024 LE MEE S/SEINE 5 19 

Attestation Fédérale Pratique 
Féminine 

20/04/2024 
GRERZ 

ARMAINVILLIERS 1 23 

Journée Complémentaire DF 
Coach Seniors 

30/05/2024 MONTRY 4 20 

Attestation fédérale Futnet 06/06/2024 MONTRY 0 24 

Attestation Fédérale Foot en 
marchant 

20/06/2024 MONTRY 1 23 

 

 


